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La justice <-' 1 h· système d~s (( daaras >>, la protection des droits des mineurs. 

j[NTR(!DUCTION. 

L~;::s daaras 1 ou écoles coraniques. selon certaines sources, ont fait leur apparition au 

Sénégal vers le X.Ie siècle dans le Fouta. Elles sont 'contemporaines à l'introduction de l'islam 

et ont pour mission prindpale de prendre en charge l'éducation et la formation sociale des 

talibés2
• Les daaras étaient implantées dans les zones rurales et les enfants confiés aux 

maîtres coraniql.H~s provenai~;mt de diffen~ntes localités du territoire. 

Cependant avec la sécheresse qui a affecté Je monde rural, les populations villageoises 

s'installent dans les centres urbains pour la recherche de moyens de subsistance. Ce 

mouvement de départ massif, des campagnes vers les vil.les, n'épargne pas les daaras qui 

s'implantent petit à petit dans le cadre urbanisé .. 

Face à cetil:e nouvelle géographie. les daaras ne réussirent pas leur insertion. En effet la 

prise en charge des daaras, dans l.es zones villlageoises était 1' affaire de la communauté qui 

participait à leur logement (attribution de terrains) et à 1' entretien des enfants. 

En ville, le fonctilonnement de~; écoles. coraniques repose désormais sur les seuls 

maîtres coraniques et la mendicité des enfants devient alors la seule solution pour pourvoir 

aux frais d'entretien et de nourriture .. 

1 La daara, c'est un mot wolof qui désigne une éçole coranique chargée de l'éducation religieuse et de la 
formation sociale des enfants sur la base des prè.;;epte:s coraniques et la sunna du Prophète de l'Islam (PSL). En 
effe:t, il n'existe aucune structuœ centralisé qui comdonne l" enseignement de ces différentes écoles et il n'y a 
non plus d'édifices publics qui logent les écoles: .. Il s''agit d'IUn enseignement qui relève plus de la communauté 
que de l'Etat. L'enseignement eBt dispen.-;é dans: dt~ lieux p1rivés: : maison du marabout, cœur du village, ombre 
d'un manguier .. .l'éducation n'est entachée ni de· çondition d'accès, ni de sélectivité ce qui constitue un avantage 
important, comparé aux conditions d'accès à l'é:oolie moderne. Elle se modernise aujourd'hui et dispense au­
delà de la mémorisa lion du coran, w1 enseignerrl!<=nt biling1u.e~. callqué sur les programmes de l'école formelle ou 
école française. 
2 Les talibés sont d1~s élèves (4 à l1 8ans:) issus. de l'école conmique, il:; apprennent le coran et se livrent à la 
mendicité. Mais le terme sert aussi à désigner Joutes les personnes (démunis, handicapés, enfants de la rue en 
rupture totale ou pa1tielle avec leur famille sam··• os1bnis) qui mendient dans les rues et qui n'appartiennent pas à 
une daara. De: même lf~S disciples des marabouts ·d{~S confrénes (mouride, tidiane, niassène, layenne, khadr etc ... ) 
sont appelés talibés. Selon les c:hiffres de l 'Ul\lCEF, ils s-ont estimés à 90% des 7 600 enfants mendiants de 
Dakar, ces chiffres sont approximatifs. 
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Alors la mendicité qui jadis, était toi} erée par les pratiques culturelles, prend des 

prop~msions inquiétantes. Elle est érigé~~ ~m ur 1 ~.ystème destiné à la « collecte de sous et de 

tous dons au profit exclusif>}1 du maître corani,que. 

Cette nouvelle dimension de la mendicité des enfants, et tous ces corollaires 

contreviennent aux droits des e:nfants. ces d~.~niers sont exposés à des conditions de vie 

insupportables. Ils deviennent les « nouveau,;. mstruments » de promotion économique de 

leurs maîtres. Ils sont e:xploités ~~t violés, e;o;.po sés à la faim, à la soif et à la fatigue, victimes 

dt:: sévices, de traite et d'agressions etc ... 

Devant cette préoecupante situation des enfants, le Sénégal a pris des mesures aux fins 

dt:: protéger et de promouvoir leurs droits. C'est dans ce sens qu'il faut prendre en compte la 

ratification de la Convention Internationale n:·l:ative aux Droits des Enfants (CIDE)2 du 20 

novembre 1989. Les deux protocoh;:s facultatif~ .. 1Dle ladite Convention, dont l'un est relatif à la 

vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants et 

l"autre, à la parhcipation des entànts dans les c:onf1its armés, sont intégrés dans le dispositif 

de protection des mineurs. 

Cette convention devient ainsi le premi.er instrument juridique international qui oblige 

les Etats à s'assurer que les droits des enfants: sont garantis et vise leur protection contre 

toutes formes de violences physiques ou rnorales ainsi que les mauvais traitements, 

exploitations et violences sexuelles. 

D'autres textes, élaborés au niveau inte.'mational peuvent aussi être cités dans ce sens, 

il s'agit notamment de la Convention des Nat ions Unies eontre la criminalité transnationale 

organisée ratifiée le 19 septembre 2003 par la !oi n°2003-17 du 18 juillet 2003 ainsi que son 

protocole dit de: « Palerme >• visant à prév•enir, réprimer et punir la traite des personnes en 

particulier des femmes et des: enfants. 

Un texte, beaucoup plus ancien que la CJDE, peut, tout de même, être relevé dans le 

cadre de ces normes internationales .. Il s'agit d1.:= la Convention pour la Répression de la Traite 

des Etres Humains et de l'Exploitation de la Prostitution, adoptée le 21 mars 19503
. Elle vise 

1 Ibrahima CISSE, n•ote à la conférence sur les daaras organisée par l'A~;sociation Solidarité Islamique, projet de 
fondation pour la prise en charge des résolutions, p 4 
2 Cette: convention sllgnée et ratifiée par 191 pays, 1' a été .au Sénégal suivant la loi n° 90-21 du 26 juin 1990. 
3 

Cette: convention ~~st entrée en vigueur le 25 juillet l95l et est ratifiée par le Sénégal le 19 juillet 1979. 
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principalement, à proposer des me:sures efJ:icac1:s pour lutter contre toutes formes de traites 

des femmes et des enfants. Elle contient des dispositions relatives à la protection des enfants. 

Les Conventions de l'Organisaltion Internationale du Travail (OIT), notamment celles 

n° 13 8 et 182 relatives respectivement à 1' âge minimum d'admission aux travaux non 

industriels et aux pires formes de travail des enfants. 

Au niveau régional (Afriqm!), on peut m~;:ntionner, la Charte Africaine des Droits et du 

Bien Etre de l'Enfant1 qui dans son préambule souligne la situation inquiétante de 

«nombreux en±ànts africains due aux seuls facteurs socio-économiques, culturels, 

traditionnels, (aux) catastrophes naturels, (aux) poids démographiques, (aux) conflits armés 

ainsi qu'aux circonstances de développemerllt, d'1~xploitation, de la faim, (des) handicaps .... ». 

Dans le dispositif interne, les h::xtes sont aussi nombreux (du social au pénal en 

passant par le civil) et à titre indicatif. on peut noter la Constitution du 22 janvier 2001. Ce 

t~;:xte fondamental affirme « 1' adhésion de Sénégal à la Déclaration des Droits de 1 'Homme et 

du Citoyen de 1789 et aux instruments internationaux adoptés par l'organisation de l'Unité 

Africaine notamment la Déclaration Univ~;:rselle des Droits de l'Homme de 1948 ... ». 

Aujourd'hui, les dam·as au Sénégal apparaissent, es~;entiellement, comme des espaces 

de violation des droits des enfants, tant ils déroullent sous nos yeux des scènes de violence, de 

maltraitanœ à l'encontre de ces « bouts de bois >> de Dieu. 

Cependant, face à ces abus eontre les enf:ants talibés dans les daaras, la justice tente de 

réprimer et de réagir. Mais malgré 1' abondance des textes et la bonne volonté des autorités, 

tous les spécialistes font remarquer une ütible application de la loi, relativement à la 

répression des actes illicites commis sur les mine:ulrs. 

Ainsi, notre étude sera divisée en deux (2) parties. Dans une première partie, nous 

traiterons ; les daaras : espaces de violation des droits de:; mineurs et dans une deuxième 

partie, nous nous intéresserons à la répression des infractions commises dans les daaras conte 

les talibés, en mettant 1 'accent sur les f[liblesses dt: cdle-ci. 

1 Adoptée en juillet 1990, elle a été ratifiée park Sénégal k 29 aout 1998. 
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PREMliERE PARTIE : 1ES DA.t~~RAS ; ESPACES DE VIOLATION 

DES DROITS DES MINEURS. 

Au Sénégal, les enfants ont des droits garantis par différents textes. Ceux-ci sont 

d'ordre interne et intemational. Mais ces droilts des mineurs sont très souvent violés dans le 

cadre des daaras. Ces violations découh:nt, comtamment, de pratiques illicites auxquelles ils 

sont exposés par les maîtres coraniques. 

Il s'agira donc:, de voir l'état des principaux droits des enfants en droit interne et 

international (Chapitn~ I) avant de constater leur situation au sein ces écoles coraniques 

(Chapitre II). 

CHAllliTru: I: L'ETA"L_D:I~.S I!ROITS DES ENFANTS EN DROIT 

;lNTERNE :ET INTERNATIO~~AL .. 

Les différents textes ont aménagé t!t garanti les droits fondamentaux des enfants 

(Section I), ce qui témoigne de la protection totale des enfants (Section II). 

SECTION I: LES P1~1NC1Pi~.UX DROITS FONDAMENTAUX 

DES ENFANTS. 

Ils sont nombreux et touchent pratiquement tous tes aspects de la vie de l'enfant. On 

les retrouve aussi bien dans le dispos:itïf juridique :interne et international. 

On peut citer le droit à la vie. ll est prévu par 1' article 6 CIDE en ces termes : « l~;:s 

Etats parties reconnaissance que tout enfant a un droit inhérent à la vie. 

4 
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Le:s Etats parties assurent dans toute la mesure poss[ble la survie et le développement 

de l'enfant >>. 

L'alinéa 1 de l'article 5 de la Charte Afr1caine des Droits et du Bien Etre de l'Enfant 

consacre que : «tout enfant a droit à la vie. Ce droit est imprescriptible. Ce droit est protégé 

par la loi. >> 

La Déclaration Universelle des Droits de 1 'Homme de 1948 élargit, cependant, le 

·::J..mcept du droit à la vie. Elle pose, e:n son article 3, que : << tout individu a droit à la vie, à la 

liberté et à la sureté de: sa persmme: >>. 

L' articlle 7 alinéa 2 de la Cons ti tu ti on du Sénégal de 2001 s'inspire de la Déclaration 

de 1948 et aflirme que : <<Tout individu a droit à la vie, à la liberté, à la sécurité, au libre 

developpement de sa personnalité, à l'intégrité corporelle notamment à la protection contre 

1outes mutilations physiques ». 

En tennes de droit à la vie, il ne s'agit pas de garantir simplement la naissance de 

r enfant 1
• Il faut aussi assun~r sa protection, en tant qu'individu, contre toutes formes 

d'atteinte à son intégrité. C'est dans ce sens d'ailleurs qu'il faut interpréter la protection de 

l"întégrité physique visée par l'article 37 de lia Convemion qui proclame que : «les Etats 

parties veillent à ce que : 

A) Nul entànt ne soit soum1s à la torture ni à des peines ou traitements 

cmels, inhumains ou dégradants : ni la peine capitalé ni 1' emprisonnement à vie sans 

possibilité de libération ne doivent êtn~ prononcés pour les infractions commises par 

des pe~rsonnes. âgées de moins. de 18 ans ..... » 

Les enfants ont droit à un nom et à une nationalité et l'article 7 de la CIDE 

proclame que : «l'enfant est emegistré aussit<lt sa naissance et a dés celle-ci le droit à un 

,nom, le droit d'acquérir une national:ité et, dans la mesure du possible, le droit de connaître 

ses parents et être él~:::vé par eux >:•. 

Article 1er du code de la üunille : «la persormahté commence à la naissance et cesse au décès. 
C'ependant l'enfant peut acquérir de's droits du jour de sa conception s'il nait vivant. 

::..a date de la conception d'un enfant est fixé légalement (:t de façon irréfragable entre le 180e et le 300e jour 
précédant sa naissance ». 
Dans cet ordre d'idée de protéger le: droit à la vie de tout individu, le code pénal prévoit et punit l'avortement et 
''"mfanticide en ses articles 305 et 285, de tels actes portent atteinte à la vie de l'enfant. 

En ce qui concerne la peine capitale, elle' a été abrogée dans la législation nationale par la loi n°2004-38 du 28 
Jécembre 2004. 
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En ce qui concerne un tel droit, 1·· artich:: 6 de la Charte Africaine des Droits et du Bien 

Etre de l'Enfant reprend en des termes similaires la définition retenue par la CIDE. Il dispose 

que: 

« 1. Tout enfant a droit à un norn dés sa naissance ; 

2. tout mfant est enregistré immediatement après sa naissance ; 

3. tout t!nfant a le droit d'acquérir une natwnalité; » 

La protection de ce droit au nom est absolue. Cette affirmation trouve sa justification 

dans le fait que le législateur national organise la procédure d'attribution d'un nom à 

<< 1' enfant trouvé » 1 et à l'enfant naturel:~. 

La Convention a aussi prévu. en ses articles 28 et 29, le droit à l'éducation des 

1mfants. Ceux-ci posent le princip1;~ de;: la gratuité de l'enseignement et son caractère 

obligatoire, et fixe les objectifs à poursuivre en œs termes : 

a) Favoriser l'épanouissement de la personnalité de l'enfant et le développement de 

ses dons et de SI;!S aptitudes mentales et physiques, dans toute la mesure de leurs potentialités ; 

b) Inculquer à l'enfant le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 

et des principes consacrés dans la chartt~ des Nations Unie~: ; 

c) Inculquer à l'enfant le resp1;:ct de ses ;parents, de son identité, de sa langue et de ses 

valeurs culturellles ainsi que le respc::ct des valeurs nationales du pays dans lequel il vit, du 

pays dans lequel il peut être originaire t!t des civilisations différentes de la sienne ; 

d) Préparer l'enfant à assumer les responsabilités de la vie dans une société libre, dans 

un esprit de compréhension, de paix, de: tolérance, d'égalité entre les sexes, et d'amitié entre 

les peuples t!t groupes ethniques, nationaux et religieux, et avec les personnes d'origine 

autochtones ; 

e) Inculquer à l'enfant le respect elu milieu naturel.» 

1 L'article 55 al.2 Code de la Famille (CF) dispose qu1' : « 1 'officier de 1 'état civil établit un acte provisoire de 
naissance dans les même:s conditions que pour les enfants sont la filiation est connue et porte en tête de l'acte la 
mention << enfant trouvé >>. 
2 Article A CF : << 1 'enfant naturel pot1e le nom de sa mère. R<~connu par son père, il prend le nom de celui-ci ». 
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Ce droit à l'éducation est n:::c:onnu par le Pacte International relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels, la Charte Afhcaine des Droits de l'Homme et des Peuples 

(article 17) ainsi que la Charte Africain~;: de:s droits et du Bim Etre de l'Enfant, qui empnmte à 

la convention sur les droits de l'enfants., ses principes et ses objectifs. 

Dans la Constitution sénégalais.e:, le droit à l'éducation des enfants est organisé par les 

articles 8 et 22 qui dispose que : <•: l'Etat a h: de:voir et la charge de l'éducation et de la 

formation de la jeunesse par des écol;es publiques. 

Tous les enfants, garçons e( ficlles 1
, en tous lieux du territoire national, ont le droit 

d'accéder à l'école. 

Les institutions et les communautés religieuses ou non religieuses sont également 

reconnues comme moyens d'éducation. 

Toutes les institutions nationales,, publiques ou privées, ont le devoir d'alphabétiser 

leurs membres et de participer à l' .::ffôrt national d'alphabétisation dans l'une des langues 

nationales >>. 

Ce dispositif interne est complété par la loi d'orientation de 1' éducation n°9l-22 du 16 

février 1991 qui fixe le cadre général de l'' éducation nationale. L'article 5 de ladite loi, vise à 

donner à tous lc;:s enfants des chances égales d<e réussite dans la vie. 

Les enfants ont, en outœ, droit à la santé d à la sécurité sociale. A ce titre, 1' article 

24 de la CIDE proclame que : 

« 1) les Etats parties reconnaissent le droit de 1' enfant de jouir du meilleur état de santé 

possible et de bénéficier de services et de rééducation. Ils s'efforcent de garantir qu'aucun 

enfant ne soit pdvé du droit d'avoir accès à ces .services. 

2) les Etats pruiies s'efforcent d'assurer la réalisation intégrale du droit susmentionné 

et, en partieulier, prennent des mesures appropriées pour » permettre notamment la réduction 

de la mortalité infantile, assurer une assistance médicale et des soins de santé primaires , lutter 

contre la maladie et la malnutrition, avec l'utilisation de techniques disponibles et à la 

fourniture d'aliments nutritifs et d'eau potable, garantir aux mères les soins de santé prénatals 

et postnatals appropriés .; assurer une :iarge infonnation relative à la santé et la reproduction de 

1 Dans un souci de veiller au respect de ses rengagements., en matière s'éducation, dans les objectifs du millénaire 
pour le développement, l'Etat a initié une pollitique pour l1~ maintien des filles à l'école, lutter du même au 
phénomène des mariages précoct:s. 
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l'enfant, les avantages de l'allaitement au sein., l'hygiène et la salubrité de l'environnement et 

la prévention des accidents, et accorder une aide leur pe:rmettant de mettre à profit cette 

intormation ou fournir des conseils en matière de planification familiale». 

Dans la Charte Africaine des Droits et du Bien Etre de l'Enfant, c'est l'article 14, 

réplique de l'article 24- de la CIDE, qui prévoi11 et organi:;e le droit à la santé ainsi qu'aux 

soiR'> médicaux. 

Sur le plan interne, 1' article 17 de la Constitution dispose que : «l'Etat et les 

co Uectivités publiques <:mt le devoir de veiller sur la santé physique et morale de la famille ». 

Pour ce qui est du droit à la sécurité sociale, sa base textuelle est l'article 26 CIDE aux 

termes duquel : 

«1. les Etats pa.rties recormais:~enlt à tout e:nfant le droit de bénéficier de la sécurité 

so dale, y compris les assurances social es, et prennent les mesures nécessaires pour assurer la 

pleine réalisation de ce droit en confènmité avec: leurs législation. 

2. Les prestations doivent, lorsqu'' il y' a lieu,, être accordées compte tenu des ressources 

et de la situation de l' en.fant et des personnes responsables de son entretien, ainsi que de toute 

autre considération applîcable à la demande de prestation faite par l'enfant ou en son nom». 

Le Sénégal, dans le but de faire bénéficier à chaque personne des prestations familiales 

et d'une couve:rture socitale, a adopté lia loi n°9l -33 du 26 juin 1991 qui a transformé la Caisse 

de Sécurité Sociale' en um: institution die prévoyance sociale de droit privé. 

En outre:, sur le fondement de l"article 10, la CIDE a prévu le droit à la réunification 

de la famille ;. t::lle prodame que : 

« 1. Conformément à l" obligation incombant aux Etats parties en vertu du paragrapht! 

de l'article 9, toute demande faite par un enümt ou ses parents en vue d'entrer dans un Etat 

ou de le quitü':r aux fins de réunification famihale est considérée par les Etats partie dans un 

esprit positif, avec humanité et diligence ... 

1 L<ft caisse de sécurité sociale est créée depuis 1955 par aiTêté n° 7083. Le Gouvernement alloue, à travers la 
Cai:sse de Sécurité Sociale, des allocations fànuliales de 6750 FCF A par trimestre et par enfant. Ces allocations 
bénéficient aux entànts so..:,larisés jusqu'à 21 ans, aux non- scolarisés jusqu'à 15 ans et aux enfants en 
apprentissage (y compris dans le secteur artisanal) jusqu· ill8 ans. 
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2. Un enfant dont les parents résident dans un des Etats parties différents a le droit 

d'entretenir, sauf circonstances except ionneHes, des relations personnelles et des contacts 

directs avec: ses deux parents ». 

Mais l'approche, que la Charte A.firicaine a, d'un tel droit est beaucoup plus avancée 

car, 1' article 18 de ladite charte proclame que : << la famill~::: est la cellule de base naturelle de 

la société. Elle doit être protégée et soutenue par l'Etat pour son installation et son 

développement >> 

La conœption de 1' articl-e 17 de la Constitution, par rapport à ce droit à la réunification 

familiale, est très proche de celle retenue par la Charte car, elle consacre que : « le mariage et 

la famille constituent la base naturelle et morale de la comr:mnauté humaine ». 

Toutetè>is, le droit à la réunification de la famille, :tnduit deux conséquences telle que 

d'une part, l'obligation pour les parents d'élever leur enfant (prévue par l'article 18 CIDE), 

d'autre part, le devoir pour ces derniers de veiller à 1 'orientation de la vie de leur enfant 

(prévu par l'article 5 CIDE). 

Dans le même sens, l'article 20 de la Constitution retient que: «Les parents ont le 

droit naturel et le devoir d'élever leurs -enfants. Ils sont soutenus, dans cette tâche, par l'Etat et 

les collectivités publiques. >> 

Le droit à un niveau de vie es1: également garanti aux enfants. A l'issue de l'article 27 

de la CIDE ; << les Etats parties reconnaissent le droit de tout enfant à un niveau de vie: 

suffisant pour permettre son dévdOJYI}ement physique, mental, spirituel, moral et social ». La 

Convention rnet, à ce titre, à la charge respective des parents ou des personnes responsables 

de l'enfant ou de l'Etat, l'obligation d'assurer la réalisation de ce droit et celle d'adopter les 

mesures appropriées en vue de fac:ihtt~r le recouvrement de la pension alimentaire due à 

1' enfant. 

Un niveau de vie acceptable est, en effet, apprécié par rapport aux éléments vitaux 

dont l'enfant a besoin pour son épanouissement sur tous les plans. Le niveau de vie, recoupe, 

dés lors, un logement décent, une nourriture de qualité, une santé et des vêtements 

hygiéniques. 
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Les enfants bénéficiecJt, en outre:, du droit à la vie privée1 
; prévu à 1' article 16 de la 

Convention. Ce droit, tel que déiini par ce texte est, en réalité une reprise intégrale de l'article 

12 de la Déclaration Universelle des J)roits de l'Homme et du Citoyen de 1948. Celui-ci 

dispose que:« nul enfant ne fera l'objet d'immixtion arbitraires ou illégales dans sa vie 

privée, sa famille,, son domicile ou sa correspondance, ni d'atteinte illégale à son honneur ou à 

sa réputation ». 

L'article 10 de la Charte, quant à lui, proclame que:« tout enfant ne peut être soumis 

à une ingérence arbitraire ou illégale d;j.ns sa vie privée, son foyer ou sa correspondance, ni à 

des atteintes à son honneur ou à sa réputation, étant entendu toutefois que les parents gardent 

le droit d'exercer un contrôle· raisonnal":~-lt~ sur la conduite è,e leur enfant. L'enfant a le droit à 

la protection contre de telles ingérences ou atteintes » 

L'approche de la Constitution sénégalais•e, est plus restrictive, par rapport à la 

conception retenue par la Convention e'~ la Chane. Elle propose, en son article 13, que:« Le 

secret de la coJTespondance, des communications postale:~, télégraphiques, téléphoniques et 

électroniques est invio:lable. n ne peut être ordonné de restriction à cette inviolabilité qu'en 

application de la loi ». 

La Constitution conçoit ainsi, le doit à la vie privée en termes de violation de 

correspondances, suivant les différents rnodes de communication possibles. 

Toutefois le code pénal organise la répression de toute atteinte portée à la vie privée, 

par le biais des délits de la vÏt::)lation du st~c:ret de:s correspondances et de la diffamation2
• 

En outre, le droit à la vie privée. s"étencl également au respect du secret médicall, d'où 

l'idée d'en assurer sa protection par l''an:icle 363 du code pénal.3 

Un autn;: droit, tout aue.ssi fondarnental pt>ur les enf:mts, est prévu par l'article 31 de la 

Convention. Il :s'agit du droit au repos et loisirs, et le texte susvisé proclame que: 

1 F Terré, D. Fenouillet soutienneru"~ dans leur ouvrage :, « droit civil, les personnes, la famille, les incapacités) 
éd. Dalloz, 6 éd, 1996 que·: La vie privée d'um: personne se distingue de sa vie publique, et toutes ces d1eux vies 
sont les composantes de la vie de dbaque individu. 
2 Article 258 CP : «toute allégatio,n ou imputat.üm d'un fait qui porte atteinte à l'honneur ou à la considération 
de la personne ou du corps au que~ le fait est unputé est une diffamation. Lorsqu'elle a été faite par 1 'un des 
moyens visés à l'article 248, elle est punissable même si elle s'exprime sous une forme dubitative ou si dle vise 
une personne». 
3 Article 363 CP: ·•< les médecins .. clilimrgiens. ainsi que les pharmaciens, les sages-femmes et toutes autres 
personnes dépositaires, par état ou pru profession ou par fonctions temporaires ou permanentes, des secrets qu'on 
leur confie, qui, hors le cas où la lo 1 ks oblige c•u !ies autorise à se porter dénonciateurs, auront révélé ces secrets., 
seront puni d'un emprisonnement d ·url à six m .. ns :et d'un•: amende de 50 000 à 300 000 francs». 
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« 1. les Etats parties reconnaissent à 1' enfant le droit au repos et aux loisirs, de se livrer 

au jeu et à des activités récréatives propn~s i:\ son âge, e:: de participer librement à la vie 

culturelle et artistique. 

2. Les Etats patti es respectent et :l:rvoriscnt le droit de l'enfant de participer pleine:ment 

à la vie cultuœlle et artistique, et enc:ouragem l'organisation à son intention de moyens 

appropriés de loisirs et d'activité récréatives, mtistiques (:t culturelles, dans des conditions 

d'égalité ». 

Cette revue, non exhaustivt;:, des droits f(:mdamentaux de 1' enfant peut être complétée 

par certaines libertés qui sont aussi garanties à ct:s derniers. 

A ce titre, on peut retenir la libt::rté d(~ J»ensée, de conscience et de religion prévue 

aux articles 14 de la Convention, 9 de la Charte Africaine des Droits et du Bien Etre de 

l'Entànt et 24 de la Constitution. 

La libe~rté d'expression et d'information codifiée par l'article 13 de la Convention, 

est reprise par l'article 10 de la Constitution et i ... article 7 d~~ la Charte qui dispose que : « tout 

enfant qui est capable de c:ommuniqufr se vt~rra garantir le droit d'exprimer ses opinions 

librement dans tous les domaines et de fain: connaître ses opinions, sous réserve des 

restrictions prévues par la loi ». 

On peut encore citer la liberté d'as.!mc:iation ·~onsacrée par l'article 15 de la 

Convention qui proclame que : « l. les Etats partü:s reconnaissent les droits de 1' enfant à la 

liberté d'association et à la réunion pac:iflque. 

2. L'exercice de ces droits ne peut fair<~ l'objet que des seules restrictions qui sont 

prescrites par la loi et qui sont nécessaü·1;:s dans une société démocratique, dans l'intérêt de la 

sécurité nationale, de la sûreté pubhqtw ou de ?'ordre public, ou pour protéger la santé ou la 

moralité publique, ou des droits et libertés d'autxrui )>. 

Une: telle liberté est prévue par 1·· mticle 8 de la Charte Africaine du Bien Etre et des 

Droits des Enf.1nts et par l'article 12 de la Constitution. 

11 



Lajus1ice ,·r !e s)!stème des« dam·as >>,la protection des droits des mineurs. 

SECTION II : UNE PROTECTION TOTALE POUR LES 

ENFANTS. 

Le Sénégal a, pratiquement, ratifié tous les instruments internationaux qui accordent 

des droits aux enfants. Ces actes internationaux viennent compléter les dispositions qu'il a 

adoptées au niveau national. Ainsi la majeure partie des textes touchent pratiquement tous les 

domaines intéressant la protection des {:nfants. 

Tous les droits des enfants, ceux avant leur naissance, ceux découlant de leurs 

relations avec leurs parents et leur fam:tlle sont réglementés. Leur épanouissement et leur bien 

être dans le cadre de la société font aussi l" objet de réglementation. 

Cependant, 1' Etat du Sénégal ne :s'est pas simplement arrêté à 1' adoption de textes, 

mais, il a aussi mis sur pied des structures qui sont chargées de veiller à la protection des 

droits des enfants. Cette protection est une entreprise transversale et elle intéresse, à ce titre, 

ditTérentes autorités administra ti v es. 

C' ~~st ainsi qu'au niveau du rvtinistèn: d~: la Justice, on rencontre la Direction de 

l'Education Surveillée et de la Pro tech on Sociale (DESPS). Cette direction, sous la tutelle du 

Ministère de la Justice, a pour vocation la protection et la rééducation des enfants en conflit 

avec la loi et/ou en danger moral. 

Au niveau décentralisé, la DESPS s'appuie sur 20 institutions (Centres de Sauvt~garde,, 

Centres d'Adaptation Sociale et Centres Polyvalents). Ceux-ci accueillent les jeunes mineurs. 

Onze d'entre eux mènent des Actions Educaüves en Milieu Ouvert (AEMO) et visent à 

assurer une réadaptation et une réinsertion des •ènfants en conflit avec la loi. 

Au sein du Ministère de l'Intérieur, la Dire:ction de la Police de 1' Air et des Frontières 

ams1 que la Brigade Spéciale des Mineurs, logée au Commissariat Central de Dakar, 

participent à renforcer la protection des mineurs. 

Dans l'organisation institutionnelle du Ministère de la Famille, de la Sécurité 

Alimentaire, de l'Entreprenariat Férninin, d1;~ la Micro Finance et de la Petite Enfance 

Ministère de la Femme, deux directions centrales coordonnent toutes les activités destinées à 
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lutter contœ les violations des droits des e:nfants. Il s'agit de la Direction de la Famille et de la 

Protection des Droits de l'Enfant (DFPDE) ainsi que de la Direction de l'Action Sociale. 

Elles ont mission, entre autres., ch:: veiller au respect des droits fondamentaux des 

femmes et des enfants, en leur offrant un cadre de vie décent par le développement de 

politiques et programmes. La DFPDE a mis en place un cadre harmonisé d'intervention dans 

les axes de: prévention et sensibilisation, répression, fomtation, spécialisation et recherche, 

assistance t::t réhabilitation, retours et réinsertion. 

Au mveau du Ministère de l'Economie et des Finances, la Cellule de su1v1 du 

Document Stratégique de Réduction de la Pauvreté réserve une part considérable au 

renforceme:nt des droits des enfants. 

La Direction de l'Alphabétisation et des Langues Nationales du Ministère de 

1 'Education, qui abrite l'Inspection des Daaras Moderne~, contribuent à renforcer le droit à 

l'éducation des enfants. 

Sans être trop .exhaustif; on peut enfin citer deux structures, logées à la Présidence de 

la République, et qui impulsent toute:; les actions de l'autorité suprême dans le sens de la 

protection et de la pr·omotion des droits des enf:mts ; il s'agit de la eettute â' Appui à la 

Protection de l'Enfance et du Haut Cornmissariat aux Droits de l'Homme et à la Promotion de 

la Paix. 

Toutes ces structures œuvrent pour la promotion des droits des enfants. Elles prennent 

en charge dans leurs projets et programmes les engagements souscrits par 1 'Etat au niveau 

internationaL L'eur mJ1ssion reste la recherche: constante de solutions à la situation des 1enfants 

qui n'est pas reluisant dans les dam·as .. 
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CHAI•ITRE II: LA CQNDITI[ON DES ENFANTS DANS LES 

ECOLES CORANIQUES OU D~\J\RA:~~· 

La revue des droits des enfants nous a pe~rmis de voir que, tous les domaines de la vie 

de ces derniers font, pratiquement, l'objet de réglementation. Mais le constat fait est que la 

situation des enfants est précaire. Les enfants connaissent, au sein des daara, un sort 

dramatique:. Ils sont exposés, entre autres, à une exploitation par la mendicité (section I), à des 

châtiments corporels e:t sévices sexuels (section [I), aux pires formes de travail (section III) et 

à la traite (sedion IV). 

SECTION 1.: L'EXPLOITATIO~ PAR LA MENDICITE. 

Dans les écoles coraniques, la pratique de la mendicité forcée des enfants (paragraphe 

I) est un phénomène ordinaire. Elk tend, de plus en plus, à devenir une véritable profession 

pour ces derniers (paragraphe [l), 

PARA.GRA:PHE 1: I .. A J~jlENI;HCITE FORCEE DES ENFANTS 

TALIBE:S. 

Selon une étude:, conjointe, réahsée en 2007 par le Fonds des Nations Unies pour 

rEnfance (Unicef), l'Organisation lnternationah:-: du Travail (OIT) et la Banque Mondiale, sur 

un volume: approximatif de 8 000 enfants mend1iants, recensés dans la région de Dakar (Dakar 

et ses banlieues), 90% sont des talihés (Ies daaras 1• 

Ces chiffres, à eux seuls, suffissent à traduire l'ampleur du phénomène de la mendicité 

des enfants à travers certaines capitales régionales et leurs banlieues. 

Mais avant de poursuivre, il est de rappeler que la mendicité n'est pas un fait nouveau 

dans les daaras. 

"UNICEF, OIT et Banque mondiale, Enfants rnendiants dans la région de Dakar, novembre 2007, p. 37. 
O:pendant, il faut souligner que la mendicité n'est pas un phénomène spécifique aux enfants talibés. D'autres 
catégories de personnes pratiques au même ti1re que les enfants talibés, cette activité; il s'agit entre autres des 
pe:rsonnes handicapés, des personnes dérnunil:s, des personnes en état de veuvage ayant le plus souvent des 
enùmts à charge., des enfants en rupture familiale, des vit: illes femmes etc .... 
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En effet, la mendicité était pratiq11ée sous la forme de quête de provisions. Elle était 

considérée comme un du que les enfants récupéraient auprès des populations 
1
• Celles-ci 

prenaient en charge une partie des besoins (nou .. mture et logement) du maître coranique à qui, 

revenait la charge d'instruire et d'éduquer les erdimts. 

Cette forme de mendicité est très proche de la pratique de la charité, qui est à la fois, 

un principe de l'islam et une coutume bien répa.ndue dans la société sénégalaise. La mendicité 

se justifiait ainsi1, parce qu'elle déve:h)ppait chez 1' enfant, le sens de 1 'humilité, de la 

générosité, de la discrétion et de la patic:nc•e etc .... 

Maintenant la mendicité est devenue une pratique forcée, c'est-à-dire qu'elle est 

imposée aux enfants. Pour comprendre 1 · import.anœ de ce qualificatif, il faut aussi se reporter 

au passé. 

En effet pendant cette période, la mendi·1.:·ité était considérée comme un acte volontaire, 

par 1' enfant qui voulait obtenir la bénéclictior,, de son maître coranique. L'enfant estimait 

nomtal le fait de: mendi~;:r pour se nourrir et ch! s'occuper de certains travaux domestiques, 

pour le compte de son maître. 

Maintenant, la mendicité des enfants est devenue une pratique forcée, et, elle vilole la 

dignité de ces derniers. Ell•;: porte atteinte à le·ur intégrité physique et morale. La mendicité 

forcée est devenue un fardeau pour les ~;:nfants .. 

Le premier cliché auquel renvo11~nt les ciaaras, c'est cette mendicité forcée à laquelle 

sont exposés l{!S enfants. LE: marabout étant le pr-incipal promoteur de cette activité. Il réclame 

à ses élèves, chaque jour, une somme d'argent ainsi que divers produits (sucre, riz, savon, 

bougie etc ... ). En fonction de l' âg<~, la recette jo·rumalière, à verser, varie et le vendredi, dle est 

plus importante en raison de la propension des; musulmans à sacrifier aux aumônes, ce jour 

saint. 

Les enfants sont soumis à la mendicité forcée durant toute la semaine et parfois, ils 

sont obligés de passer la nuit hors de ta daara. C''est ainsi que dans le cadre de l'étude réalisé<~ 

par Human Rights Watch2
, certains enfants témcllignent qu'ils passent une dizaine d'heures par 

jour dans les mes à mendier. Par contre, si le montant réclamé par le marabout n'est pas 

atteint, ils n'osent pas retourner à la daara, de:: peur d'ëtre «violemment corrigés» par c•e 

dernier. 

1 
Au début, la prise en charge des daaras ét;uil l'affam: df.· la communauté où elle est implantée. Les maîtn:s 

coraniques possédaient dt:s !erres arables au. st:·in de5quell.::s les élèves consacraient une partie de leur temps. 
2 Human Right Watch, avril 2010, sur k dos d~~s enümts, .:::Vlil2010, p. 2 
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D'autre~ ... qui habitent les banlieues dakarois,es (keur Mbaye FaU, Sicap Mbao, Keur 

Massar), ont at .. t~!>i soutenu qu'ils passent la nuit du jeudi au vendredi dans les rues de la 

capitale pour po ~.~·voir disposer de la quête journalière. 

Devant ·angoisse d~:: revenir, sans le montant complet du quota journalier, certains 

enfants se trans ùnnent en porteurs de bagages au niveau des marchés et des gares routières. 

Parfois, les plu~~ téméraires d'entres eux., volent de petits objets qu'ils proposent à la vente 

pour pouvoir rèunir leur versement. 

Ce fais;a .. :nt, cette mendicité forcée devient l'activité principale des enfants et leur 

éducation est relégué<:: au second plan. La première préoccupation du marabout, c'est de 

rassembler des :·sous et non d'aider l~::s enfants à la mémorisation du coran. 

Tous leb revenus, tirés de cette mendicité forcée, sont destinés à la satisfaction des 

besoins personnt~ls du maître coranique. Ils ne servent pas à la prise en charge des enfants, ni 

à leur nouni.tUJ:"C encore moins à leur logement. Ces derniers sont obligés de trouv~:r des 

ressources adch~:ionnelles pour assurer leur prise en charge (nouni.ture et soins de santé 

etc .... ). 

La prise en charge dans les daaras est, ~:n effet, 1 'unique facteur qui a conduit à cette 

exploitation de:.. enümts. Le maître· coranique n'a aucune compétence, exceptée, celle 

d'enseigner le c:.:.oran. Il exerce très rarement une activité rémunérée. Ce faisant, il est dans 

l'impossibilité d'·e prendre en charge, c:onecterm:nt, la daara. 

En acœ&::J>tant ainsi de prendre le:s enfants que les parents lui confient, sans aucune 

contribution fino:;tncière ou matérielle, h: maître coranique crée les conditions de la mendicité 

forcée de ces de·:r.niers. 

La daan::. fait, aujourd'hui, t'objet de v1ves critiques, et cette situation est clue, 

principalement .. :1. cette exploitation des 1:;:nfants par le biais de la mendicité forcée. Celle·-ci met 

à nu, les carenc.;;:.hs de ces structure~s pédagogiques à veiller au respect des droits des enfants. La 

mendicité forcée contrevient ainsi aux droits à la santé des enfants, au repos et aux loisirs et 0 

la protection Clc· leur intébrrité physique et morale:. Ce phénomène devient inquiétant, car il 

constitue une vè·r1table profession pour c.es jeun1:;:s tmfants. 
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PARAGRAPHE Il: LA PROFESSIONALISATION DE LA 

MENDICITl~ DES ENFANTS. 

La professionnalisation de la mendicite des enfants «inscrits » dans les éeoles 

coraniques pennet de distinguer ces derniers des autres pratiquants de cette même activité. 

Dans son rapport de synthèse 2001 sur la situation des enfants au Sénégal, l'organisation 

humanitain::, Save the Chirldren, sélie ]es enfants soumis à la mendicité en trois catégories ; 

«d'enfants mendiants talibés, d'enfants mendiants professionnels et d'enfants mendiants 

accompagnateurs >> 
1
• 

En effet c'est l'exploitation de la mendicité des enfants qui est le critère permettant de 

distinguer la mendicité professionnelle clt~s autœs formes de mendicité. L'enfant qui s'adonne 

à la mendicité professionnelle est un considéré comme un enfant de la rue qui vit les pires 

formes de l'exploitation du trava[l des enfants. Il est « surexploité et malgré tout œ qu'il 

rapporte, ill survit à peine et il est exposé à des risques (lntempéries, faim, anémies, rafles, 

rapts, maladies y compris MST, vexations, drogue, viol, prostitution, mort violente et 

' ' )7 prematuree, etc. - ». 

D'abord le volume horaire consacré, à cette activité de mendicité est très considérable, 

ce qui empêche aux enfants de s'adonner à 1' enseignement coranique. Selon une étude 

réalisée par Human Rights Watch, les enfants passent en moyenne 7 heures 42 minutes, 7 

jours sur 7 à mt::ndier dans les rues. 

Ensuite la rentabilité ; ils sont tenus de réalliser des résultats, car chacun doit apporter 

au maître coranique une certaine somme fixe, exigée par ce dernier. Les objectifs de: 

rendement sont strictement respectés chez les talibés proft:ssionnels, ce qui n'est même pas lt:: 

cas chez les travailleurs. 

Ainsi h::s enfants talibés finissent par développer des techniques leur pennettant 

d'atteindre leur quota joumalier. Ils apprennent à maîtriser les itinéraires des passants les plus 

1 
Les talibés mendiants sont souvent des garçons confiés par leurs parents ou tuteurs à un marabout qui leur 

enseigne le: Coran dans düs daaras. Les tal.ibés sont présents dans les centres urbains avec une plus forte 
concentration à Dakar qui en 1997 accueillait plus de 43'Yo de talibés8. 
Les enfants accompagnateurs de mendiants Ct:s enfants sont en général des fils et filles des mendiants. Ils sont à 
l'écart du système scolaire et ne sont peut ètJ·e jamais scolarisées. Ils sont aussi quelques fois des rebus du 
système, souvent bien avant 14 ans. Ils sont Gonfrontés quotidiennement à la fatigue, la faim, la malnutrition, La 
saleté et les risques de maladie et d'abus multiples, etc. 
Et selon les chiffres de l'Unesco, en 1999, ils sont entre 50 000 et 100 000 enfants mendiants. 
2 

Save the Childn:n, la situa ti on des enfants au Sénégal, avril 2010, p. 
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généreux, choisissent telles po:-;,itions dans les c::arrefours de la ville, prennent une pause en 

fonction des heures de descente ou èl'afHue:nce dans les marchés etc .... 

Si patfois, ils n'atteignent pas le. montant réclamé, ils sont considérés comme des 

«débiteurs» par le coranique. Le surplus réalisé les jours suivants, permet ainsi de couvrir le 

manquant de la veüle. 

Ils usent de: ruse et de mahœ pour réunir leur quota journalier. 

Cette exploitation profi te ainsi au maitre coranique. Et par ce canal, les enfants 

mendiants professionne:ls st::: mettent sous les ordres de ce dernier. Ils reçoivent des 

instructions qu'ils doivent ex,Jécuter St)US peine de sanctions. Lesquelles sanctions sont 

considérées en termes dt~ châtim·ents coq)orels, accompagnés souvent de sévices sexuels. 

SECTION II : LES ~:JIATI~:E:NTS CORPORELS ET LES 

SEVICES SEXUEL~. 

L'univers des daar~as est tàit de violences de divers,~s formes. La moindre faute ou un 

léger écart par rapport aux pres,criptions. du maitre: coranique déclenche ces violences. Elles 

sont infligées aux enfants à tihe de sanction et prennent la forme de châtiments corporels 

(paragraphe I). Mais aussi, les en.f.wts tal ibés sont victimes d'abus sexuels au sein même de la 

daara (paragraphe II). 

PARAGRAI,HE 1: J_ .. ES C]IATIMENTS CORPORELS. 

Dans la tradition musulrn;me, on racont,e les vives souffrances auxquelles le Prophète 

de l'islam (PSL) était eontraint lorsqu'il recevait la révélation des versets coraniques. De cette 

conception métaphysique est prutie, pour une grand': majorité, 1 'idée selon laquelle, 

1' enseignement coranique nm·~ avec souffrance physique. Celle-ci est, en particulier 

constituée par 1' administration dt:~ chàtiments corporels. L'exemple de 1' école du vieux 

Thierno1 en est un résumé très it lustrati[ 

1 
Cheikh Hamidou KANE, l'aventure a.mb1guë, édition W/18, Paris, juillet 1961, le maître coranique n'hésite pas 

à soumettre son propre corps aux souffr.mces .les plus atroces lorsqu'il s'agit de faire ses adorations divines. 
Mais il se gênait pas aussi d':.nfliger la même doulem à fies élèves lomque leur langue déformaient une 
prononciation. 
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Mais aujourd'hui l1a situation est plus qLl''a.larmante car les châtiments corporels sont 

d'une violence inhumaine et dépassent le cadre pédagogique dans lequel, ils étaient 

circonscrits. 

Les atrocités auxquelles les enfams sont t::xposés, se justifient rarement par des versets 

coraniques non maîtrisés ou mal récités. Le versement journalier est la principale cause de tels 

sévices physiques. Ils sont administrés par le maître coranique ou par un suppléant qu'il 

désigne à cette tache. 

Des enfants inteiTogés 1 ont sot1tenu qu'ils sont rms dans des positions pénibles, 

«enchaînés à un meuble, attachés ou 1;:11c:orc ~~:ntravés », avant qu'ils ne reçoivent des coups 

sur un dos nu, à 1' aide de « fil électrique, de bâton, de corde, de démonte pneu, de câble de 

voiture etc ..... ». 

En outre, la fréquence de ces violences physiques dépend en partie du versement 

intégral du quota joumal.ier imposé. PhJLS on satisfaisait aux exigences financières du maître 

coranique, moins l'enfant reçoit une corre:ction. 

Cependant le système imposé par certains maîtres coraniques permet de sursoir aux 

châtiments. En e:ffet dans certains daaras., le maître coraniaue accepte un versement partiel et 

insctit sur un registre le restant du, jusqu'au proGhain jour. La déclaration de cet ancien talibé 

est assez saisissante et n:nd,, effectivement, compte de cet état de fait; «Le marabout tenait le 

fil électrique en l'air e:t avant de mt: battre il disait,. Tu vas amener le reste de 1' argent ? Si je 

disais oui, alors parfois il ne me battait pas. Si j" hésitais, il me frappait à chaque fois. Quand il 

ne me battait pas la pœmière fois, il faUa1t que je trouve le reste de l'argent le lendemain, ou il 

me battait. »2 

Malheureusement ces violences physiques laissent des traces, des blessures et des 

cicatrices sur les enfants. Elles sont érigées en code: de conduite dans les écoles coraniques. Et 

compte tenu de la situation sanitaire et hygiénique précaire de ces enfants, des infections s'en 

sui vent très souvent. 

Pour échapper à ces châtiments, certains e:nfants envisagent la fugue. Ils deviennent 

des enfants de la rue, complètem(mt en rupture av~;:c la société et leur famille et fricotent avec 

la petite délinquance3
• Cette option est la stratégie qu'adoptent les plus courageux car ils 

n'envisagent plus leur avenir dans le cadre familiale. 

1 Human Right Watch, étude citée, p.42 
2 Human Right Watch, étude citée, p. 43 
3 

Ils usent de· la cigarette, du guinze c'est-à-din: le di luant vol, de comportements prédateurs 

19 



La justice ct le syscèr'~<: des« daaras », la protection des droits des mineurs. 

Par contre d'autres, las de ces conditions de: pénibilité extrême et de violences, tout 

azimut, tentent de retoumer dans leur famille d' ongine. 

PARAGRAPHE II: LES SEVICES SEXUELS. 

Les enfants des écoles coraniqt1.es, sont en outre victimes de sévices sexuels. Ces 

sévices recouvrent en droit international les no ti ems d'abus sexuel et de violence sexuelle 1. De 

telles pratiques sont commises sur ces enfants talibés soit par le maître coranique lui-même 

soit par un t~nfant plus grand, avec qui., il fréquente la daara. 

Ces pratiques som récurrentes dans ce cadre en raison de la promiscuité des locaux où 

20 à 30 garçons sont obligés de partager une~ pièce d'environ 9m 3
. Ces sévices sexuels 

prennent très souvent, la :[orme de viol comrnis ou d'acte de pédophilie commis sur les 

enfants. 

Lorsqu'ils sont l'œuvre du mailœ coranique, ces types de sévices se déroulent dans les 

appartements de celui--ci. Ainsi la cnnnte de (hàtiments corporels accentue la souffrance de 

ces enfants. 

Cependant, il faut rec01maître qu'aucun cas de viol ou d'acte de pédophilie,, dans 

lequel un talibé est sexudlement agressé par son maître coranique, n'est recensé au niveau des 

juridictions. Mais une telle hypothèse: n·~~st pas~~ écarter, car ces types de violence présente un 

caractère caché au public. En outre un tel phénomène affecte les jeunes filles qui sont confiées 

à ces maîtres coraniques .. , le temps d'une journée: ou en internat? 

1 L ·abus sexuel est 1' acte lors duquel un enfant est utilisé a des fins sexuelles. L'abus sexuel est perpétré par une 
personne (adulte ou en enfant plus âgé) ~~n qui l''e:nfant a corutiance (parent, fratrie, membre de la famille élargie, 
enseignant, tuteur .. ) ou toute autre personne en position dt: pouvoir, d'autorité et de contrôle sur l'enfant L'abus 
sexuel peut étre physique, verbal ou psycho émotiormel. Le consentement éclairé de l'enfant est absent, du fait 
de la contrainte que fait peser l'adulte dont le mineur dépend ou se sent dépendant : cette contrainte brouille sa 
lucidité et réduit l" autonomie de ses réponse: s. Cette con;trai:nte est soit physique mais le plus souvent elle est 
morale : séduction, valorisation de l'enfant, récompense. chantage et menace tant à propos de l'acte que du 
secret à garder. 
La violence sexuelle carac:tédse toutes l1~s relal.ions sexue Hes imposét:s aux enfants par la force, la contrainte, 1~, 

menace ou la surprise. Ainsi la notion de violence sexue He englobe la notion de contrainte et de coercition. 
l. L'affaire du nom de ce maître coranique Thiemo Mouhaunadou Diallo sur une fille de 12 du nom de Mariama 
Diallo, les faits se sont déroulés le 18 juiller 2009, au quartier Thiléne Kadior à Ziguinchor. Déféré au parquet, il 
est poursuivi pour viol. L'affaire opposant le: rninistère p1Jlbhc à Serigne Saliou Thiam dont le tribunal Régional 
de Saint Louis a vidé en son audienc~e du 17 septt:mbre 2009. Le prévenu est poursuivi pour viol et dt~ 
détournement de mineur. 
Ou encore l'affaire de ce maître coraniqm~ du nom de Ibr<llhima Diouf qui avait la charge de l'enseignement des 
deux filles ~~t qui en profi.tait pour perpétrer, sur elles, de~ actes de pédophilie (caresse jusqu'à éjaculation). Le 
père de ces dernières, infonné par ses filles, a alerté la gt::::ndarmerie de Joal, avant que Diouf ne soit déféré au 
parquet de Thiès k 19 aout 2011. 
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Lorsqu'ils sont 1' œuvre de garçons d'âge plus mûr que les victimes, ces sévices 

sexuels se déroulent pratiquement p~~ndlant la nuit. Deux enfants ont raconté leur cas, presque 

similaires,, aux enquêteurs de l'organisation humanitaire'. Ils ont soutenu que leur 

«bourreau » profitaient dle la nuit, se rapprochaient d'eux et les intimaient l'ordre de 

« caresser leurs partie:s intimes ou pénétrer leurs doigts dans leur derrière ». 

Ce:s ümnes de violiences tant physique:s que sexuelles, présentent, des conséquences 

sur la santé des enfants. Ces demie:rs voient, pour la majeure partie, leur croissance ralentir. 

Ils deviennent porteurs potentiels de toutes ces maladies vénéneuses, et, faute de prise en 

charge médicale ou sanitaire, ils grandissent avec: elles. Et comme les filles qui font l'objet 

d'abus ou d'agression sexuelle, ils p~::rd.ent l'estime de soi et celui de leur corps. Ces violences 

sexuelles les expos,ent à des actes de déviance et Gontribuent au développement de 

l'homosexualité. Ces exploitations et violenœs, en définitive, brisent la vie de l'enfant, ses 

chances de s'intégrer dans la société. 

Ces châtiments corporels t~t sévice:s sexuel altèrent le droit des enfants, à leur 

protection contre toutes formes de violence, d'atteinte ou de brutalités physiques ou mentales, 

de mauvais traitements, y compris: la violence sexuelk Elles contreviennent ainsi à leur 

épanouissement moral, intellectuel et physique. Cependant, d'autres pratiques analogues et 

ayant les mêmes conséquences, peuvent être dassées dans cette même rubrique, il s'agit des 

pires fom1es d(: travail des enf:mts. 

1 Hu man Right W a teh, étude cüée, p. 47 
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SEC'[lON lll: LES PIRI:S FORlVlES DE TRAVAIL DES, 

ENFANTS! 

C'est à la Convention n° 182 et à la Recommandation n° 190 adoptée à Genève le 17 

JUlil 1999 et ratifiée par le Sénégal le 1 e:r juin 2000, que nous devons cette notion de pires 

formes de travail des en:fimts. Elle s'inscrit d;;ms la philosophie tracée par les Conventions 

nclO de 1921 et n° 138 de 1973 relativ{:s, respe<:tivement, à l'âge minimum d'admission à 

l'emploi dans les entreprises agricoles et à l'àge minimum d'admission à l'emploi. 

Cette Convention no 182, relative à la protection des droits des enfants, ne propose pas 

une définition de la notion de pires formes d'~ travail des enfants. Mais elle a dégagé, tout d{: 

même, les critères qui permettent de n::t{mir les pires formes de travail. Ainsi l'article 3. d) 

prévoit que : «les travaux qui, par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils s'exercent, 

sont susceptibles de nuire à la santé, à la sécurité ou à la moralité de l'enfant (à déterminer par 

la législation nationa!le) », sont consïdèrés comme des pires formes de travail des enfants. 

Cependant, ill y' a lieu de rei,ever que, le terme, travail, utilisé ne doit pas être, 

restrictiv{;:ment, réservé au droit 50CJ al 1
. Il est vrai qu{;: les enfants, constituent une main 

d'œuvre moins onéreuse et sont œcrut:é:s dans certains secteurs d'activité (extraction minière, 

industrie maritime, exploitation agricole etc: .... ). Mais il faut aussi y intégrer certains 

phénomènes, œncontrés dans les écoles coraniques, et que l'on peut qualifier de pires formes 

de travail des e:nfants. Ce sont, en réalilté, certaines taches que le maître coranique confie à ces 

entànts qui constituent des pires fonm:s d,e travail. 

En effe:t, au sein des daaras, les enfants sont constamment, exposés à des travaux 

assimilables aux pires fmmes de travail. A ce titre, il ümt relever la pratique consistant à 

envoyer les enfants dans les champs diu maître coranique pour des travaux, qui nécessitent un 

effort physique, excédant leurs capacités. Ce:tte débauche d'énergie, sans apport nutritionnel 

compensatoire" ni repos, expose 1 'enfant à des maladies et à une constante fatigue. 

La soumission des enfants à d1~:s eorvée:s domestiques (couper des arbres, creuser des 

f<)sses, puiser de l'eau etc .... ), peut s'apprécier aussi en ptres formes de travail. 

.l Le travail suppose aux tem1es de la définuil:ion œtf:nue par l'organisation internationale du travail et les 
dispositions du code du travail ('article 2), ]l'existence d'un lien de subordination entre les deux parties (u 
employeur et un travailleur), une rémunération et un pouvoir de contrôle, de direction et de sanction du premier). 
Par conséquent, c'est juste par extension qu'on peut qualifier 1' exercice d'une activité confié par lie maître 
coranique à son élève de relation de travaiL 
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Par aille:urs, le: fait d'imposer aux enfants de rester de longues heures dans la me, leur 

faisant courir le risque d'être renversés par des voitures et de contracter des maladies, et qui 

les incite souvent à voler lorsqu'ils n'arrivent pas à remplir leur quota journalier, peut être: 

qualifié de pire forme de travail des enfants, au regard de la convention n° 182. 

La mendicité forcée est donc une pire forme de travail, car, même si les enfants m: 

sont pas victimes d' acc1dents, ils sont battus par le:s populations qui les indexent à la moindre: 

occasion de vol. Ils ne parviennent pas à imposer le respect et font l'objet de mépris et d'um: 

indifférenee innocent1~ de la part des passants. 

Toutes œs situations corrompent les droits des enfants, elles nuisent à leur santé, leur 

sécurité et à leur moralité. Même, avec la prudence de la Convention qui a préféré utiliser le: 

terme «susceptible», il est évident qu:e la mendicité et toutes les taches effectuées dans le: 

cadre des daaras, contreviennent aux droits des enfants. Par conséquent, on peut retenir en 

définitive, que les enfants des daaras sont victimes de pire~; formes de travail. Et dans le même 

sillage de la violation des droïts des enfants au sein des daaras, on peut aussi citer enfin la 

traite des enfants. 

S.ECTION IV: LA TRAIJE DES .ENFANTS TALIBES. 

L'article prernier de la loi n° 2005-06 du l 0 mai 2005 a défini la notion de traite de 

personnes 1 comme : « le recrutement, le transport, le transfert, 1 'hébergement, 1' accueil de 

personnes par menace ou recours <1 la v:tolence, enlèvement, fraude, tromperie, abus 

d"autorité ou de situation de vulnérabilité ou par l'offre ou l'acceptation de paiement 

d'avantages pour obtenir Je consentement d'une personnt:: ayant l'autorité sur une autre, aux 

fins d'exploitation sexuelle, de travaiJ ou de services forcés, d'esclavage ou de pratiques 

analogues à 1' e:sclavage, de servitude ..... » 

1 Très souvent, on confond les termes de traite de persormes et trafic de personnes; La différence majeure entre 
trdJte et trafic réside dans l'existence d'une t'xploitatio:n. Il n'y a pas d'exploitation dans les cas de trafic d(: 
migrants: un passeur procure, contre dédommagement lt: passage illégal d'une frontière et le marché s'arrête là. 
Par contre, la traite des personnes peut comprendre le passage illégal d'une frontière mais la relation entre 
trarïquant et victime ne s'arrête pas là, elle .se poursuivra sous forme d'exploitation de la personne. Cependant 
elle doit être surveillée avec les flux migratoires de:s populations. 
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L'infraction est constituée;: lorsque· le recrutement, le transport, le transfert, 

l'hébergement ou l'accueil concerne un mineur, même si aucun des moyens énumérés à 

r alinéa précédent n, c;:s1 utilisé >>. 

A la lumière de l'alinéa 2, le simple fait, pour un maître coranique d'héberger ou 

d'accueillir un enfant, à qui il soumet à un ·1< st:rvice D)fcé » de genre mendicité, suffit à 

caractériser la traite des enfants. 

Dés lors, il n'est pas nécessaire de re·chercher si celui-ci a usé de violence, 

d'enlèvement, de fraude, de tromperie ou abuser de son autorité ou de la vulnérabilité de 

l'enfant pour qualifier la traite. 

Malgré cela, il faut reconnaître que: le recrutement d'enfants par les maîtres 

coraniques se fait parfois par usage de fauss·e qualité de marabout. Ces marabouts usent 

aussi de tromperie à 1'' endroit des parents des enfants pour se voir confier ces derniers. 

Il faut aussi relever ce phénom.ène nouveau qui frappe les enfants et qui est dénoncé 

dans le rapport de Human Rigth Watcb .. Celui-ci consiste pour les anciens talibés, venus de la 

Guinée Bissau, de retourner chez eux où ils n:crutent des enfants et les mettent à la 

disposition d'un autre marabout, moy1;mnant salaire. Ils sous traitent ainsi l'exploitation des 

enfants. Ils s'établissc;:ment souvent pour leur propre compte. Dans ce cas, ils squattent, selon 

les enquêteurs, les zones périphériques de Guécliawaye, de Pikine etc ... 

Une autre fom1e de la traite de5; enfants prend aussi de plus en plus de l'ampleur, celle 

consistant à «louer >:• chez un maître coranique des enfants, à qui, on va s'attacher les 

services durant une joun1ée. Ces demiers seront pendant ce temps, à la disposition du 

« loueur »,. qui va les utiLiser à des fins économiques tels le transport, le port de bagages et 

des commissions diverses. Cette nouvelle pratique entre parfaitement dans la définition de la 

traite des en~ants, étant entendu que les raisons économiques sont toujours à la base du 

rapport emre le maîtœ coranique e1 «loueur de talibés ». H s'agit d'une forme d'exploitation 

économique susceptible d'être apprécier en tra[te de personnes. On cite les « coxeur :>> 
1 des 

gares routières comme principaux partenaiœs des maîtn~s coraniques dans cette nouvelle 

version de traite;: de personnes. 

1 Ce sont de5. rabaUeurs des clients au contrat d(: transport routier urba:.n et interurbain. 
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Le table:au de: la situation des enfan':s, ainsi décrit, est sombre et 1' avenir de ces 

derniers est plus qu'incertain. Des mesures urgentes som nécessaires, non seulement,. pour 

sortir les enfants de cette catastrophe humanitaire,. mais de veiller au respect de leurs droits 

fondamentaux. A ce titre, les initiatives sont multipliées par les organisations human:itaires 

des systèmes des nations unies (exemple : Umcef, Unesco, Oit), par les organisations non 

gouvernementales ayant une voeation humanitaire (tels Save the Chirldren, Human Right 

\Vatch, Plan International), par les gouvernements et par les institutions privées. Chacun 

d'eux élabore ses projets et exécute ses programmes relatifs à la protection et à la promotion 

des droits des enfants .. 

L'institution judiciaire, chargée d'appliquer les textes, réagit face à cette situation. 

EUe réprime et sanc1tionne les auteurs de pratlques qui violent les droits des enfants. Les 

maitres coraniques d~~viennent les principales personnes poursuivies devant la justice lorsque 

les droits des entànts sont violés dans les daaras. A chaque violation d'un droit reconnu aux 

mineurs, le juge cherche lla catégorie juridique dans laquelle elle sera rangée, pour pouvoir 

déterminer la sanction conséquente. Car il ne sert à rien d'élaborer des textes, il faut les 

re:ndre effectives; tel est donc le prétexte de notre seconde partie, d'où la répression des 

violations des droits des enfants dans les daaras par la justice. 
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Dl~UXIEME PARTIE: !~A lŒJ>RESSION DES VIOLATIONS DES 

DROITS DES ENF'ANTS DAN..:S LES .DAARAS PAR LA JUSTICE. 

Dans la défense des droits de:s enfants, les autorités judiciaires jouent un rôle 

déterminant. Cette responsabilité de la just:.ce s'e manifeste par la sanction de toutes les 

pratiques :illicites, contraires aux droits des enümts et qui nuisent à leurs intérêts. L'action de: 

la justice se traduit cependant par des poursuites peu nombreuses (chapitre I) et une faible: 

application de:s textes (chapitre II). 

CHA~'ITRE I :DES POl[RSUITES PEU NOMBREUSES. 

Il s'agira de relever que:lqw~s éléments de jurisprudence (Section I) qm nous 

p1~rmettront de voir que les peines retenues sont peu sévères par rapport aux conséquences des 

vwlations des droits des mineurs issus des daaras (Section II). 

Sl~CI_ION ! : QUELQUE~S ELli!:IVIENTS DE JURISPRUDENCE. 

Les violations des droits des entimts au niveau des écoles coraniques sont nombreuses 

et diversement qualifiées. Elles peuv~:nt d'abord revêtir la forme d'agressions sexuelh::s (viol 

ou pédophilie). 

Ensuite ces violations peuvent ëtre considérées comme des agressions physiques et des 

atteintes à l'intégrité physique. Dans ce c:as, elles renvoi,:;:nt à la fois, aux coups et blessures 

volontaires, aux violences et voies de fait, ü. l'exposition de la vie d'autrui en danger, aux 

homicides et aux coups mortels. 

Enfin, elles se manifestent dans le cadre èle la mtmdicité et de la traite de personnes. 

Dans ces cas, on peut y classer l'exploitation de la mendicité d'autrui, l'exploitation sexuelle, 

1' exploitation économique et l'exploitation par le service forcé. 

Toutes ces infractions, qui pm.1vent être poursuivü:s en cas de violations des droits des 

enfants, constatées dans ks daara5., sont malh~::ureusement peu convoquées par la justice. Une 
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catégorie d'infraction, semble t-lll, constitue la lame de fond de toutes les poursuites initiées 

contre les aut(;;:urs des violations des droits des enfants, il s'agit des coups et blessures 

volontaires et des mamais traitements .. 

Mais si on voulait être simple, on pouJTait ne retenir qu'un l'affaire ayant opposé le 

Ministère public à Bassirou Diané, car il y' a des affaires qui, à elles seules résument toute la 

problématique d'un phénomène ou d' um~ situation; et ladite affaire n'échappe pas à cette 

règle. Elle est la synthèse parfaite des enjeux de la protection des droits des enfants par la 

justice. 

Dans cette affaire, les éléments d·e la gendarmerie de Touba, ont été informés le 24 

tëvrier 2004, de la découvert{;~ d'un corps sans vie d'un enfant dans un bâtiment en 

construction, au quartier Darou Khoucloss. Le corps a été trouvé allongé sur le dos, la bouche 

pleine de caillloux et de sable. L'enfant sera ultérieurement identifié, au nom de Gallas Guèye, 

âgé de 1 0 ans, environs, et talibé à l' éc:ole cor a nique dirigée par Bassirou Diané. 

L'unique témoin de l'acte fatidique, un certain Cheikh Samb, élève à la même école 

coranique, a décrit aux gendamtes ks circonstances de la mort et désigne Bassirou Diané, 

comme le meurtrier, aux motifs que œlui-ci voulait mettre un terme aux absences répétées et 

non justifiées de son élève. 

Conduit devant le juge d'instruction, 1l sera inculpé pour assassinat avec torture et 

actes de barbarie sur la personne de son talibé. Il sera placé sous mandat de dépôt le 05 mars 

2004. Profitant d ·un revirement du prilncipal témoin lors de son audition par le juge 

d'instruction, il bénéficie d'une mesure de liberté provisoire. Cheikh Samb avait, en effet, 

subi des pressions de la part d<::s parents de 1' inculpé. Ces derniers 1 'avaient, en outre, 

demandé d'endosser la responsab:tlïté de cet acte,. contre une promesse de liberté prochaine, 

compte tenu de sa minorité. 

Voyant son séjour carcéral perdurer, il est revenu sur ses déclarations et a renouvelé 

celles qu'il avait déjà tenues devant les éléments enquêteurs. 

Cette nouvelle tournure des événements a valu, à Diané, une nouvelle mesure d~~ 

détention provisoire <~n date du 12 mai 2005. 

Renvoyé à la deuxième session de la Cour d'Assises 2008 de Saint Louis, Bassirou 

Diané a écopé d'une peine de travaux (~)rc:ée à perpétuité. 

Et sa eondamnation a été consi,dérée, par certains, comme un acte de guerre. Ainsi, on 

se souvient de la conférence, tenue le 07 mars 2008, à l'auditorium communément appelé •:< 
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Mbarou Serigne Fallou » à la rési<h::tlce dt: Serigne Fallou Mbacké en face de la Grande 

mosquée de Touba, par la Ligue Islamique des Enseignants du Coran, sur autorisation du 

l'ancien Khalife Général de Moutides,, feu Serigne Bara Mbackè. Les déclarations du 

confërencier, p1euvent dés lors témoigner du n:ssentiment de ce collège, car le conférencier 

avait soutenu que : « les autotités de ce pays combattent de façon sournoise et hypocrite 

l'enseignement du Coran. Et la preu,·e e:st la condamnation de Serigne Bassirou Diané à 

perpétuité pour dit-on, avoir autorisé un talibé de battre un autre talibé qui décédera par la 

suite». 

Ce cas pourra:it servir d'exemple pour saisir tous les enjeux qui entourent la question 

de la répression des violations des droits des enfants dans les daaras. Mais nous pouvons aussi 

citer cette affaire opposant le ministère public à Souleymane Ndiaye. 

Dans cette aftiüre, il s'est agi d.;;: deux ta.libés des noms d' Abdou Thiam ( 12 ans) et de 

Mansour Ndiaye (09 ans), .sauvagem<;:nt a,gressés par leur maître coranique, et dont les images 

sur les antenn1es d'une télévision, montraient des plaies béantes sur leur dos. 

Fuguant de leur daara, sist: à la zone de captage de Grand Y off, ils sont partis se 

refugier au centre d'accueil Ginddi1
• 

Procédant à leur rechercht:, h: rnaît:re coramque s'est rendu au commissariat des 

Parcelles Assainies le 28 mai 201 O. Accompagné des policiers au centre d'accueil, il a été 

confronté aux deux enfants, puis appréhendé, avant d'être déféré au parquet. 

Il sera poursuivi par le parquet pour mauvais traitements, sévices et coups et blessures 

volontaires, ayant entraîné une incapacité temporaire de travail de plus de 21 jours. Le 

représentant du ministère public requiert a l'audience du 25 juin, une peine d'emprisom1ement 

de trois (03) ans ferme conltre le maître coranique. 

Le tribunal, en son audience du lundi 28 juin 2010, déclarera Souleymane Ndiaye 

coupable des faits dont il est poursui'vi,. et l'a condamné à une peine d'emprisonnement d'un 

(an) ferme. 

Cette affaire avait le mérite en ~;on temps d•;: réveiller l'opinion publique sur le sort des 

enfants dans les daaJ~as, fait de violences physiques et de sévices. Elle avait aussi donné 

1 Centre d'accueil pour les enfants, il a pour lllllSS.ion. c'e~t d'offrir um~ protection sociale aux enfants victimes de 
viols et d1e maltraitanc:es Il otTre une écoute curative pour que l'enfant puisse se reconstruire. 
L'accompagnement juridique est également possible par le biais d'associations qui sont des partenaires du 
centre. 
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l'occasion aux organisations non gouvernementales qui s'activent dans la défense des droits 

des enfants, d~e réaffirmer leur volonté de se constituer partie civile dans de tels cas. 

Il y' a aussi 1' a.ffiliœ de ce jeune enfant guinéen, du nom de Kéba. Dans cette affaire, è 

la suite d'une dénonciation tàite à la police par le jeune garçon, son maître coranique 

dénommé Oum ar Bal dé a été déféré au parquet et poursui vi pour séquestration et violences et 

voies de fait. 

Au cours de ses réquisitions, le Substitut du Procureur a disqualifié les faits en 

violences légères et a requis du tribunal une peine d'emprisonnement d'un (01) mois ferme. 

Il sera suivi, dans st~s réquisitions, par lt: tribunal. 

Cette aftàire est d'un intérêt capital pour la défense des droits des enfants par les 

autorités judiciaire. Elle constitut~ un précédant dés lors que la victime a saisi directement la 

police. Elle donne ainsi courage, aux vict:lrnes de saisir la justice par le canal des 

administrations policières. 

Cependant av(~C l'adoption de i!a loi du 10 mai 2005, les juridictions ont étendu leurs 

poursuites sur des infractions, qui mêrne si elles étaient prévues avant ne faisaient pas 1' objet 

de fréquente répression. 

A ce titre, 1' affaire de cet enümt du nom de Moelou, entre dans le cadre de ces 

infractions « nouvelles :>> retenues contre les maitres coraniques en cas de violation des droits 

des enfants. 

Dans cette affaire, les faits se sont déroulés dans un quartier de la ville de Kaolack. Il 

s'est agi d'un enfant qui a été découvert par des femmes qui étaient de retour du marché, le 

dos couveti de blessures et complètement inft!ctées. Sa cuisse gauche était enflée et son ventre 

présentait des lésions. Ayant informé le délégué du quartier, celui-ci achemine l'enfant à 

1 'hôpital avant cl' en inform;!r la police. 

Le père de l'enfant conseill.é par les infirmiers et les membres de l'ONG 

« Sentinelles >:•, une association qui s' a1:tive dans le domaine de la défense et de la promotion 

de 1' enfant, a porté plaint1;! contre le maître coranique pour mauvais traitements, coups et 

blessures volontaires. 

Traduit devant le tribunal des tlagrants délits de Kaolack, en son audience du 22 

octobre 2008, le maître coranique es1 poursuivi pour coups et blessures volontaires: ayant 

entraîné une incapacité temporaire de travail de plu:' de 21 jours, mais aussi pour 

r exploitation (k la mt:~ndicité cl' autrui ~1 des fins économiques. 
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Déclaré coupable, le tribunal prononcera contre ce maître coranique, en son audience 

du 12 novembre 2008, une peine d'emprisonnement de trois (03) ans ferme. 

Pour la première tois dans l'histoire de: la défense des droits des enfants talibés, un 

père de f:1mi1le a osé saisir la justice pour des f:1its imputables au maître coranique. Cette 

action a été, cependant possible, grâce au soutien constant de l'ONG «Sentinelles». 

C<::pendant malgré 1' existence des lois sanctionnant les faits de mendicité, il a fallu 

attendre Il' adoption, par le gouvemt::ment d'un arrêté en date du 25 aout 2010 portant 

interdiction dle la m~:ndicité sur la voie publique à Dakar, pour qu'un vaste mouvement dt:: 

« nettoyage ~> soit entrepris dans ce sens. 

C'est dans ce cadre que, comparaissaient les sieurs Babacar Diao et Amadou Seydi,, 

devant le tribunal des flagrants délits sous la prévention d'incitation à la mendicité. 

Mais auparavant l1;:s éléments de la police, en civil s'étaient approchés de groupes 

d'enfants à qui ils avaient demandé l'adresse de leurs marabouts. Ceux-ci étaient établis dans 

la périphérie du quartier de la sicap sacré cœur 3, où sont internés les talibés. 

Le parquet, dans son volonté de rendre effective la nouvelle loi sur la mendicité des 

enfants, avait requis une peine d'emprisonnement de six (06) mois ferme. 

Mais avec les injonctions de:;: autorités politiques, on a vu qu'à Dakar, de vastes 

mouvements ont été menés par la police. C.;:ci avait permis à son temps d'appréhender 

plusieurs personnes (handicapés, femmes) pour des faits de mendicité. 

Mal_b1ré la diversité des infractions commises contre les enfants, celles de coups et 

blessures sont les plus récurrents. Elle semble êtœ le déli.t passe partout dans tous les cas de 

violation des droits des en:fà.nts. 

La justice réprime les violations portées aux droits des enfants. Mais dans le cadre des 

daaras, cette mission est relativement limitée. Elle tient principalement aux difficu1tés des 

victimes à senrir, d'elles mêmes la justice ou la police. Les infractions qu'ils subissent sont 

aussi rarement dénoncées. Et compte 1enu de: la mission a:;signée aux maîtres coraniques et de 

1' environnement social, les peines prononcées contre eux, dans les rares cas, sont peu sévères. 
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S:ECJION II: DES PEJNI~S PEU SEVERES~ 

Honnis 1' aft:aire opposant le ministère publique à Bassirou Diané, affaire dans 

laquelle, le tribunal avait condamné le maître c:oranique à la perpétuité, toutes les autres 

aftàires relevées ont été punies d'une peine modeste. Cette modestie de la peine découle 

parfois du choix du t~~xte répressif, surtout en c:as de délit de mendicité. 

En effet, dans les cas de la mendicité, les tribunaux appliquent concurremment deux 

dispositions, à savoir l" article 245 du code pénal ou 3 de: la loi de 2005-06 du 10 mai 2005. 

Tous ces deux textes tiguœnt dans l' ordonnanc:ement juridique et visent la mendicité. 

L'article 3 de la loi de 2005 n~üent le temte d'exploitation de la mendicité d'autrui et 

prévoit une peine d'emprisonnement de 2 à 5 ans. Il prévoit cependant des circonstances 

aggravantes qui excluent toute mesure de sursis à l'exécution de la peine. Il s'agit de la 

minorité, de la vulnérabilité, de la réunion,, de l'emploi de contrainte, de violence ou 

manœuvres dolosives./\. œt effet, lorsqu'on utile cette disposition pour réprimer la mendicité,, 

la sanction m: peut être qu'exemplaire. Car l'une des circonstances aggravantes de l'article 3 

est au moins caractérisée dans le cadre de la mendicité des enfants des daaras, il s'agit de la 

minorité 1
• 

Pour réprimer la mendicité sévèrement la mendicité il est préférable de retenir l" article 

3 de la loi de 2005. C'est cette disposition, qu" a visé le tribunal correctionnel de Kaolac:k dans 

l'affaire de ce j1eune garçon, Modou. 

Cependant si l'infraction de mendicité n'est accompagnée d'aucune autre infraction, il 

est fréquent de voir le tribunal retenir, comme texte de loi applicable, l'article 245 du code 

pénal. Celui-c:i est plutôt favorable pour les maîtres coraniques qui exposent les enfants à la 

mendicité. Un tel texte ne prévoit pas de circonst:mces aggravantes, comme l'article 3 de la 

loi de 2005, et permet de bénéficier de circonstances atténuantes. 

1 La minorité est relative à l'àge d'un enfant qu•e l'article ]er de la Charte Africaine des Droits et du Bien Etre de 
1' Enfant définit comme <<tout être humain àgé de 18 ans, sauf si la majorité est atteint plus tôt, en vertu de la 
législation qui lu11 est applicable>>; tel est le ca·, d.e l'article 112 qui émancipe la femme marié. 
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Dans l'affaire ministère public Gontre Babacar Diao et autres, le substitut du procureur 

avait visé l'article 245 du code pénaL avant de requérir une peine d'emprisonnement de six 

(06) mois fenne. 

De: tout•e façon, le résultat de cette affaire nous est inconnu, mais le tribunal pourrait, 

en toute légallité retenir la culpabilité des maîtres coraniques, les accorder des circonstances 

atténuantes et l•es condamner à un peim: d'emprisonnement assortie du sursis. 

Telle a aussi été la logique dt1 tribunal dans l'afflire Oumar Baldé, condamné à une 

peine d'emprisonnement d'un (01) 1T1ois fem1e. Même ~;'il faut rappeler qu'il s'agissait de 

prévention de séquestration, viol(:nces et voies de J:à.it, disqualifiée en violences légères. 

Les peines retenues par la justice dans le cadre d·~ la violation des droits des enfants 

ne sont pas exemplaires. Celle-ci vis'i! simplement à décourager de telles pratiques illicites. 

Cependant toutes ces violations ne .sont soumises à la juridiction du fait du manque 

d'information des victimes et des assoGiations humanitaires. Et dans les rares cas où, elle est 

saisie, la justice n'échappe pas à la pn:ssion <k 1' opinion. Ainsi 1' effectivité de la loi devient 

limitée, d'où lle problème de sa fàible application. 
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CHAJ,ITRE II: UNE FAIBLE APPLICATION DE LA LOI. 

Les textes destinés à la protection des: enfants ne font pas l'objet d'une application 

systématique en cas de violations de leurs droits. Il en écoule ainsi une faible application de la 

loi. Certains facteurs peuvent cependant expliquer cet état de fait (section I) mais il reste auss1i 

évident que des solutions alternatives :sont envisagées pour améliorer la situation des enfant~~ 

dans les daaras (section II). 

SECTION I ::LES CAUSES. 

Elles sont liées à 1 'environnement socioculturel de la société (paragraphe I) et à 

1 'inertie dt!S parquets (paragraphe lU) .. 

PARAGRAPHI: I: LES I~ESANTEURS SOCIOCULTURELS. 

Dans !"entendement populaire, la vie dans les daara~ renvoie à la mendicité des enfants 

et aux châtiments corporels. Cette conception découle d'un imaginaire métaphysique selon 

laquelle le prophète de l'isllam (PSL) avait éprouvé une violente souffrance dans le projet de 

mémorisation des versets (;oraniques. Qu'en plus la fom1ation d'un homme passe par des 

épreuves qui le rendent humble, pat1.ent. tempérant et solidaire, telle la mendicité. 

Les écol!es coraniques sont dt:s instit11tions biens particulières, un creuset où se 

croisent notre sociabilité et notre spiritualité. De telles pratiques étaient donc légitimées. 

Ainsi ces deux phénomèm:s sont intériorisés dans la conscience collective à tel point 

qu'ils sont considérés comme normaux. Même avec les grc::ves excès auxquelles ces pratiques 

conduisent, le sénégalais ordinaire fennt~ les yeux sur ces traitements réservés aux enfants 

dans les écoles coraniqut!S. 

En plus, le fait de confier son ,;mfant à um: persorme pour qu'il prenne soin de son 

éducation religieuse et de sa formation sociale, tire sa source de la forte relation de confiance 

qui existe entre l·e maître coranique t::t les parents de 1' enfant. 
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C'est ainsi que les gens pmient une attention particulier à la daara et un respect, 

inébranlable au maître coranique. Cdui-ci était le confid{~nt et le scribe des rois, le sage de la 

cité, le cadi et 1 'iman du village. 

D(! cet héritage, il en garde le prestige. Maintenant les maîtres coraniques, deviennent 

souvent des proches parents, à qui on sollicite h~ soutien pendant les moments difficiles. 

Certains de ces maîtres coraniques sont rattachés aux familles confrériques lesquelles 

exercent un énorme pouvoir social, religieux, économique et politique au Sénégal. 

L ïnfluenee de ces autorités confréri.ques dans les affaires politiques n'est plus à démontrer 

car l'anecdote qui entoure la fermeture des écoles françmses dans la ville de Touba est assez 

éloquente à cet effet 1 
.. 

Face à eet envirom1ement, Il n'est pas aisé d'initier des procédures judiciaires contre le 

marabout pour des fai1s résultant de li'exercice de son activité même s'il s'agit de violation 

flagrante des droits des entànts. ll..,a peur d'une réaction brutale des establishments 

confrériques limite h~s cas de saisine d~es juridichons et, par conséquent, entraîne une faible 

application de la loi. 

Toute action initiée contre un maître coramque, est considérée comme une attaque 

dirigée contre les confréries, voire mêrne con1re la religion musulmane. 

Cette déformation de la réalité est ct:~pendant entretenue sciemment par les différents 

acteurs de:s écoles coraniques, maitre:': et associations. On se vient de la présence active des 

membres de rUnion des Maîtres et Elèv1~s Coraniques au Sénégal (UMECS), lors des 

audiences de 1 'affaire de Kaolack dtt nom d~~ ce jeune talibé, Modou, pour apporter leu:r 

soutien uniquement à lt:ur confrère. 

Et d'ailleurs, certains parents, don1 les droits des enfants sont violés, s'ils ne 

cautionnent pas 1 'acte, se préservent de le dénoncer ou de le condamner. Il faut, à ce titre 

rappeler c:ette: violente réaction du représentant du ministère public à l'endroit de Moussa 

Thiam, père de l'une des victimes, dans l'affaire qui l'opposait à Souleymane Ndiaye lorsque 

celui-ci avait déclaré: «c'est un accid~~:nt de travail». 

1 On raconte que :lorsque les maîtres coraniqu.es ont vu le nombre d'élève qui fréquente leur école diminué en 
raison de l'ouve1ture des écoles françaises dans la ville de Touba, ces derniers ont constitué une délégation et se 
sont rendus auprès du khahf Baye Lahat, à qm, ils ont soumis Je problème. Celui-ci a ordonné à l'inspecteur 
d'académie de fermer toutes les écoles sur k territoire de Touba, ce qui l'agent a exécuté avant de venir lui 
remettre toutes lt~s clés. 
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Cet environnement pt::u propice à l'application de la loi conduit à l'impunité de 

certains maîtres coraniques qui continuent de vioier les droits des enfants. Mais il faut aussi 

remarquer l'inertie des parquets. 

PARAGRAPHE II : L'lN:ERTIE DES PARQUETS. 

Les parquets sont, en princip{:, maîtres des poursuites dans le procès pénal au cours 

duquel, ils représentent la société et défendent ses intérêts. Ils sont très rarement saisis des 

cas de violation des droits des enfants, parce que les victimes ne connaissent pas leurs droits, 

encore moins k:urs parents qui assistent impuissants devant cette situation. 

Mais les parquets qui disposent de l'' action publique', manquent souvent d'initiatives 

devant certaines situations. 

En effet les parquets peuvent initiés des procédures parallèles contre des maîtres 

coraniques pour des fait d'exploitation de la mendicité d'autrui sur la base des dossiers dont 

ils saisissent le tribunal pour enümts. En effet, lorsqu'un enfant issu des daaras, commet un 

vol ou un vagabondage, il sera traduit devant le tribunal pour enfant. En pareil circonstance, le 

parquet qui a initié cette procédure contre le mineur, doit être en mesure d'entendre le tuteur 

de l'enfant, sur les conditions de vie de celui-ci et sur les raisons pour lesquelles l'enfant a 

commis de tels actes répréhensibles. Et s'il s'avèr•e que ceux-ci sont commis par le mineur du 

fait de somme d'argent qui lui aurait réclamé le maître coranique, on peut en conclure: que œ 

dernier exploit•e la mendicité de l'enfant. Par conséquent, il peut être poursuivi pour incitation 

ou exploitation de la mendicité d' autnü. 

L'inettie des parquets est tell{~ment flagrante que devant des aveux judiciaires, ils ne 

réagissent mème pas. Tel est 1~;: cas de ces dt~ux marabouts dont les élèves ont été cités à 

comparaître elevant le tribunal pour enfant pour des faits de vol de tissus. En cours d'audienœ, 

les maîtn:s coraniques avouent qu'ils ont demandé à leurs talibés d'aller mendier et non pas 

de voler. Et riien ne s'en est suivi de leurs déclarations tenues devant le représentant du 

ministère public. 

1 Article 1er de code de proc:édme pénale: «l'action publique pour l'application des peines est mise en 
mouvement et ext:::rcée par les magistrats ou les fonctionnaires auxquds elle est confiée par la loi ». 
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En outre les parquets qm p<~uvent aussi, instruire les officiers de police et de 

gendannerie, ne requièrent pas ct:~ux-ci aux fins d' enquê:ter sur les violations des droits des 

enfants dans les daaras. Car pour cela, la mis:;ion de ces enquêteurs serait facilitée, car il suffit 

juste d'interpeler les enfants de la rue. 

Au mveau de la région de Dakar, .a situation, qui a priori devait apparaître plus 

acceptable en raison de l'érection de 1 a brigade spéciale des mineurs 1, est similaire à celle qui 

prévaut sur l'ensemble du territoire national. Celle-ci est déconnectée des autres services dt;: 

police, entraînant une absence totale de S)rn';~rgie dans 1' action policière, et la disparition de 

dossiers mettant en cause l.es enf<mts t.alibés2
• 

Au-delà cette spécificité dakaroise,. la situation est semblable sur 1' ensemble du 

territoire national. Les autorités polit.:ières contemplent :les conséquences des violations des 

droits des enfants sans trop réagir. Alors que derrière chaque enfant talibé, se cache un 

bourreau et qu'à chaque fois qu'il commet une infraction, un maître coranique est 

1' instigateur, 1' artisan de ce forfait. 

Sur un autre registre, le comportement des autorités policières confirme cette: inertie 

des parquets face à la situation des enî~ults. 

En effet, il résuite des articles 19 et 6:~. du code de l'hygiène que les agents de la police 

d'hygiène, chargés de la rech<~rche et de la constatation des infractions d'hygiène des 

habitations sont tenus de conduire <<tout individu surpris en flagrant délit devant l'agent du 

Service national de l'hygiène competent visé ci-dessus ou de l'officier de police judiciaire le 

plus proche., qui dresse procès-verbal et instrumente dans les conditions prévues aux articles 

46 et 58 elu Code de procédure pénale .. » 

Les conditions d'hygiène· <:on:i:tituent un des situations les plus dénoncées au sein des 

daaras. Des discussions avec certains personnes du grem~ central de Dakar, il nous est révélé 

qu'aucune procédun: n'a été initiée au sein de leur juridiction sur la base de constatations 

faites par les agents de la police d'hygiène en général, encore moins, sur celle des enfants au 

sein des daaras. 

1 La brigad1~ spéciale chargée des affaires d~~s mineurs est crée en 1994 et était couplée à la brigade des mœurs au 
sein du commissariat central de Dakar. Hie devient alltonome en 2008 et a une compétence régionale. Elle 
manque de moyens matériel.s et humains pour prendre en charge correctement ses missions. 
2 IDLO et Ministère de la justice du Sénégal, analyse (:t plan national de lutte contre la traite des persomtes, en 
particulier des t:emmes et dt::s enfants, juin 2008, p.43. Le dossier de ce faux pasteur ivoirien qui essayait de 
trafiquer de jeunes nigérians vers I'Europ~. lnJixmé par l.es autorités de l'Ambassade ivoirienne, après 
arrestation du faussaire, la brigade ne sait plus où en est :'état du dos~.ier, au niveau national. 
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Il apparaît dés lors que, hormis les fa.cte:urs exogènes, les principaux acteurs de la 

chaîne pénal{~ (parquets et polices) ne favorisent pas 1' application des textes relatifs aux droits 

des enfants. En etiet, les parquets, en tant que noyau central de toute la politique répressive 

des atteintes portées aux droits de~: personnes, doivent inscrire parmi leurs priorités la 

question de l'application des mesures protectrices des enfants. 

La justice est le dernier ren1part pour la protection des droits des enfants. Elle 

sanctionne toutes les pratiques qui contreviennent à leurs mtérêts. Mais pour que la répression 

soit effective, ill faut au préalable qu'ellle soit saisie, et que l'environnement dans lequel elle 

est trouve, soit favorable à l'exercice d1~: sa m1ssion. 

Un tel schéma apparait comme un vœu pieux. Car l'activité de la justice est soumise à 

toutes ces contingences qui impacte sur son {~ssor, lorsqu'il s'agit de protection des droits des 

talibés. Ellie n'est saisie que rarement, et le cas échéant, elle est au centre des tensions et des 

luttes sociales. 

Ce faisant, devant 1 'urgence de verur à bout de cette situation des enfants, les 

initiatives sont multipliées. C'est dans ce cadre qu'il faut d'ailleurs analyser les solutions 

alternatives visant 1' amélioration des conditions des enfants dans les daaras. 
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SE~CTION H: LES -~OLUTIONS ALTERNATIVES POUR 

L'AMELIORATION DES CONDITIONS DES ENFANTS DANS LES 

DAARAS. 

Il s'agit principalement de l'action des organisations humanitaires (organisations non 

gouvernementales et des organisations de la. société civile) (paragraphe I) et du 

développement de strategit::s nouvelles (paragraphe: II). 

PARA.GRAPHE I: LE SOUTIEN DES ORGANISATIONS 

HUMANITAIRE~. 

Il se manifeste à travers des dons accordés aux daaras et aux maîtres coraniqm:s ainsi 

que leurs programmes de retrait, de réinsertion des enfants. 

En em:t les associations humanitaires fimrnissent un soutien aux maîtres coranique en 

contre partie de 1' engagement de ces d·;:rniers à ne plus faire mendier les enfants et à améliorer 

les conditions alimentaires et d'hygiène de leurs protégés. Ces actions d'assistance prennent 

diverses tè>rnles : « foumiture de natte:s pour dornür, d'eau, de vêtements et de chaussures ; 

construction de centres d'accueil ; distribution de repas, de savons de toilette, de produit de 

lessive et de désinfectants. ; médicaments et aide en matière de soins de santé ; cours de 

français ; argent pour atteindre le quota imposé aux talibés ; microcrédits destinés aux 

marabouts pour qu'ils mettent sur pied une affaire:; et paiement du loyer du marabout. >>
1 

Cependant de teHes actions produisent souvent l'effet contraire, car au lieu d'éradiquer 

le phénomène de la mendicité des enfmts dans les rues, elles contribuent à inciter davantage 

les maîtres coraniques à cette pratique. 

En efü:t, certains maîtres coraniques dans un souci de recevoir plus d'assistance de ces 

organisations humanitaires, revendent çlandestinement ces effets. Ce faisant, ils obligent les: 

enfants à la poursuite de la mendicité, et, par conséquent, à bénéficier encore des faveurs 

desdites associations. Car ils restent conscients que 1' éradication de la mendicité et des. 

conditions précaires dans les daaras équivaudraient à une rupture de 1' assistance fournies par 

ces orgams10ns. 

1 Hu man Rigths Watch, sur ie dos des enümts, avril 20 1 O. p 100 
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D'un autre côté les rares mait::·~~:s coraniques qui restaient dans les zones villageoises, 

sont incités, par cette politique d' assi:•:tanat à se mer vers les villes. Ils viennent avec leur lot 

d'enfants gonfller la masse déjà existante dans les eentres urbains. 

Toutes ces initiatives humanitaires, même: si elles n'éradiquent pas définitivement la 

mendicité, améliorent œpendant le quotidien des tal.ibés. Certains maîtres coraniques 

parvienn~::nt à ülire bénéficier aux élèves des avantages issus de la coopération avec les ONG. 

Celles-ci s' ac:ti vent en même temps dans la réinsertion des enfants. Elles visent à 

assurer un avenir aux enfants en investissant dans leur fonnation professionnelle. 

Ainsi le Ministre de la Famille, de la Sécurité Alimentaire, de l'Entreprenariat 

Féminin, de la Microfiance et de la Petite Enfance, dans sa contribution au Conseil 

Interministériel sur le Plan d' Act:lom National de Lutte contre la Traite des Personnes, en 

particulier des Femmes et des Enfant~,:, du 19 octobre 2009, faisant le bilan de ses réalisation 

en partenariat avec les organisations humanitaires, a exposé les résultats suivants : 

170 entànts issus des daara~.: et de familles les plus démunies ont été formés en 

alternance à des métiers comme : froids, climatisation, construction métallique, 

électn[cité ; 

40 enfants mendiants bénéficient d'une formation qualifiante en menuiserie, froid et 

couture; 

1080 enfants sont retirés de la ::nendicïté dont 102 talibés réinsérés. 

En parlant die 1' action des associations humanitaires, c'est aussi l'occasion de soulever la 

question de la recevabilité de lt:~ur constitution en tant que partie civile, pour défendre les 

intérêts des tmfants. En e1Iet 1' alinéa 3 de l' artliclt:~ 17 de l.a loi n° 2005-06 du 10 mai dispose 

que : « Les associations ou services publics qui assurent la prise en charge des victimes 
peuvent respectivement, sur leur demande ou d'office, les représenter en justice». 

Ce texte confère pleine qualité aux organisations humanitaires d'ester en justic:e pour 

assurer la défense des droits des enf~mts, en cas de leurs violations. Mais il semble que 

toutes les associatiom. nt: sont pas bi1~n inf()rmées de 1 'existence de cette disposition car, 

certaines d'entres elles (ONG St~ntindles, aftà1.re de Modou, Kaolack) continuent à réclamer 
une telle possibilité. 

Il faudrait don;:: vulgariser davantage cette disposition auprès de ces organisations, 

car elle pennettrait une saisine plus fréquente des juridictions. Par conséquent, la faible 

application de la loi, tantôt décriée;! pourrait cesser. 

39 



La justice el le .I)'Sié 'lU! des« daaras )), la protection des droits des mineurs 

PARAGRAPHE II: LES STRA.'TE.GIES NOUVELLES. 

Ce sont principalement des techniques du parramage et des « ndeyou daara » qm 

visent à apporter des solutions à la mendicité des enfants. 

Ces stratégies sont cependant impulsèes par les organisations humanitaires (ong, 

société civile, associations) mais c'est la cible qui change. Et c'est à ce niveau qu'elles se 

distinguent des soutiens accordés aux maîtres coraniques, car ces nouvelles méthodes sont 

plutôt accès sur 1' enfant. 

On peut, en citer le cas du parrainage. Ct! concept consiste à trouver, à l'enfant, un 

mécène qui l'appuie dans le cadre de son exis1:ence quotidien. L'enfant est parrainé par um: 

personne, qm se propose de lui verser, à hm.Heur de ses moyens financiers, une certaine 

somme d'argent. Ce fonds géré par 1 'organis;tttion humanitaire permet, principalement, d(: 

régler les factures médicales et phatmaceutique:s d1e 1' enfant. 

Ce système connait cependant des limite:s. En effet tous les enfants des daaras ne sont 

pas parrainés et au cas échéant, cette contributiGn, de portée limitée, ne permet pas de couvrir 

tous les besoins vitaux de l'enfant. 

L'autre stratégie~, c'est cell•e des « ndéy.,ou daara >>. Elle permet de désigner dans la 

communauté, des femmes, à qui reviennent la ch.arge de fournir au moins un repas quotidien à 

l'enfant et de laver ses amis une fo:[s par semaine. La participation, dans ce cas, est en nature. 

Elle se rapproche du système trad;Jionnel de p~aeement ou du confiage1
, car elle permet la 

prise en charge de 1' enfant par une personne autre que ses parents. La personne désignée, en 

qualité de « ndéyou daara :•>, est en fait, une sec onde tutrice de 1' enfant. Elle 1' assiste dans la 

vie courant de tous les jours, le temps qu'il fréquente l'école coranique. 

Cependant ces nouvelles techni.ques, malgré le réeonfort moral et le confort amélioré 

qu'elles proeurent aux enfants, connaisst::~nt des limites. Celles-ci sont relatives 

principalement; à la faibl1esse d(~S ressources, ::au nombre important d'enfants à prendre en 

charge, à l'absence de: suiv:l et d'évaluation de l'Hi:ltpact de ses actions sur le vécu des enfants. 

1 La tradition de confiage des enfants, c'est à dire de pL:..ct:ment des enfants, dès le bas âge parfois, auprès de 
membres de la tà.mille éla1rgie peut remplir plw.:ieurs foncl ''ons : «aider l'enfant à continuer des études, 
à trouver une profession, ou même éle1·er Il 'enfant lo·q,que les parents naturels n'en ont pas les moyens 
nécessaires >>. Par1ois il peut s'agir de cordier u.n enfiml. lorsqu'une cellule familiale élargie n'a pu elle-même 
concevoir. «Les parents naturels espère:nt qu(' grâce au .... unfiage, l'e:nfant va profiter des meilleures conditions 
de vie pour préparer son avenir : aller à l'école, se t >nner, avoir une bonne situation, devenir un grand 
commerçant, un grand marabout... >> 

40 



La justice et le sy1·!t·rne des «dam-as)), la protection des droits des mineurs. 

ÇONCLUSION. 

Les écoles coramques constÏI:uent, depuis l'introduction de l'islam au Sénégal, le 

cent:~e d'édueation qui: a formé de nombreuses personnes, en les dotant d'une conscience 

religieuse fotü: et d''une vision du monde et de la société. Elles ne doivent et ne peuvent, 

d'ail leurs., disparaître de notre envirormement social, elles sont désormais attachées à notre 

existence .. 

Mais lt::ur perpétuation, sans 5ubir de critiques ou de contestations majeures, passent 

inéluctablement, par une refonte de l.eurs méthodes et une amélioration de la situation des 

enfa .nts qui les fréquentent. Les écoles coraniques font l'objet de toutes controverses, parce 

qu' e les constituent un lieu où les droits des apprenants sont manifestement violés. Pour 

parv ·•znir à réduire de telles violations d.es actions énergiques doivent être entreprises. 

Il faut accélérer le processus de norrnalisation t des daaras. La création d'une 

Inspection dE:s Daaras2 Modernes est une bonne chose, mais il faut que les projets de loi et de 

décr..::·t. initiés3
. relatifs au statut des daaras au Sénégal soient adoptés au plus vite. 

Mais, comptt~ tenu l'urgEmce, li'Accord Cadre pour la Promotion des Daaras\ signé le 

1er décembre 2010 entre le Gouvernemt!nl: elu Sénégal et le Collectif National des 

Assc·cli.ations des Ecoles Coraniques du Sénégal (CNAECS), ainsi que le curriculum des 

daar<::1s modernes« Gmde Formateur >· 5
, doivent être vulgarisés sur tout l'étendue du territoire 

national E:t traduit en langues national1;:s. 

1 Dar.t-, Je cadre des Objectifs du Millénaire pour le Développement, en 2000, l'Etat du Sénégal pour atteindre ses 
objec cifs en matière d'éducation, a initié la m:)demisation d(:s daaras. Et en 2005 dans sa lettre de politique 
générale-.. il a défini que : « les daaras seront modernisés à travers une réforme curriculaire qui intégrerait 
l'intn:•daction du trilingu.isrne e:t de la formatio·n professionnelle. Dans cette optique, il s'agira d'améliorer les 
condi·,·nens de vie et d'appnmtissage des talibés ; de préparer les apprenants à une insertion socioprofessionnelle; 
et de .::rt'·er des pa:.-;:serelles pem1ettant aux produits des daaras modemes d'intégrer le circuit franco-arabe officiel 
ou cl<Er:~;~;tque. >> 

L'eXP''ènmentation du trilinguisme au sei::~ de vingt ( 20) daaras, situées dans 5 régions différentes (Thiès, 
Dioud~'d, Kaolack. Louga, Saint Louis), ~vec un effectif de 880 talibés, dont 38,75% sont des flUes. 
2 L'in~·~:rv.ction des daaras mode:rne, créée au sein de la direction de l'alphabétisation et des langues nationales, 
depui:'l- ]\J08, est chargée de toutes les questions institutionnelles qui touchent les daaras. 
3 Un k::::chnicien de r inspection des daara:> mcde:rnes ave:ç qui nous avions échangés sur la question, nous 
indiqu..aü que les projets sont dans le circuit administratif. 
4 Cet ~\llcc:ord vise à définir les conditions à remplir pour ouvrir et exp::oiter un daara. Il y est aussi défini le terme 
« daar:,h •> comme •· les institutions islamiques qui scolarisent des enfants âgés de 5 à 18 ans pour la mémorisation 
du cor.an d'une par:, et d'autre part pour leur assurer une éducation rdigieuse de qualité dans un envirormement 
sanitarne et hygi.émque satisfaisant ». 
5 Ce CdiTiculum es:1 conçu par le Partenanat pour le Retrait et la Réinsertion des Enfants de la Rue (P AIŒER) en 
collab< •ration avec k Ministèn: de l'Edu,:ation. Au cours de ce mois, septembre 2011, les agents de l'inspection 
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Ce travail, amorcé, permettra de donner un statut j uri di que aux écoles coraniques et de 

« suivre (1' éducation) de l'enfant mais aussi suivre son maître coranique » 1• L'unique 

préoccupation des autorités devra ê'tn:: la formalisation des daaras, afin de les doter de 

véritables moyens pour assurer leur mission. Elles ne doivent pas annoncer des chiffres dans 

l'unique but de combler des objectifs imposés par les institutions intemationales2
. 

Une f!Jis que ce travail préalable sera terminé, le problème du recensement du nombre 

exact d'enfants qui fréquentent l'école co rani que ainsi que la prise en charge des maîtres 

coraniques et du cadre matériel pourront être résolus. A ce titre, rien ne s'opposent à ce que 

ces institutions éducatives conservent leur nom traditiormel, mais ils seront, intégralement, 

(infrastructures, ma1tériel de travaiL, programmes éducatifs et leurs contenus, session 

d'évaluation et de contrôle, rémunération du personnel enseignant et administratif), sous le 

contrôle de l'Etat et de ses inspections d'académie. 

Le:s tllnancernents des organisations internationales ainsi que des organisations non 

gouvernementales et celles de la société civile, seront plus rationnalisés et leurs interventions 

mieux coordonnées. 

c~:pendant, même si, le cadre 1,nstitutiormel des daaras, venait à être formalisé, il reste 

évident que ~ks réticences seraient notées de la part de certains maîtres coraniques pour se 

soumettre à la norme. 

Dans ce cas, ce serait enfin l' 1x:casion de veiller à une application stricte des lois en 

cas de violation des droits des enfants. 

C{:pendant l'application dt:vra pem1ettre de réfléchir sur certaines dispositions ou le 

renforcement cl' autre:s. 

En effet, il s'avère nécessaire de procéder à une harmonisation des textes de l'article 

245 du code pénal et d1;! œlui de l'artide 3 de la loi de 2005. Elles répriment toutes les deux la 

mendicité, mai1s 1' article 245 tolère la mendicüé pratiquée « le jour dans les lieux de culte {:t 

dans les conditions consacrées par les traditions ». 

D'un<:: part tous ces deux textes sont susceptibles d'être invoqués en cas de mendicité, 

ce qui risque de poser des divergences jurisprudentielles clans la répression de cette infraction. 

D' autmi part, même si la mendicité e:st tolérée dans les circonstances prévues par 

l'article 245 du cod~;: pénal, il reste que cette disposition est en contradiction avec l'alinéa 1er 

des daaras modernes en partenariat avec les i.nspections départementales ont commencé la sensibilisation de c:e 
document auprès des maîtres coraniques. 
1 Charles Emile Chartier,, les écoles au Sénégal, p.49. 
2 L'Etat, en incroduisant des enfants, issus de renseignement des daaras, dans la population scolaire, visait au 
début à atteindre un taux brut de scolarisation conforme aux normes internationales. 

42 



La justice el /~ sysr,>me des « daaras )), la protection des droits des mineurs. 

de l'article 21 de la Charte Afr.[caine des Droits et du Bien Etre de l'Enfant qui proclame 

que : « les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures approprié(~S pour 

abolir les coutumes e:t les pratiques négatives culturelles et sociales qui sont au détriment du 

Bien-être, de la dignité, de la croissance et du développement normal de l'enfant. .. » 

En effet la ratification de la.dite Charte devait avoir immédiatement pour effet 

l'interdiction formell.e de la mendicité. sans aucune restriction. Car aucune fmme de 

mendicité de !l'enfant ne conforte la dignité de ce dernier. 

La logique aurait donc voulu dt: ne~ point ratifier cette Charte car, le faisant, le Sénégal 

fait preuve d'une logique illogique .. 

Toutefois, il faut sensibilité les organisations de la société civile sur le contenu de la 

loi de 2005 notamment de son artide :t 7 alinéa .3 qui les confère le pouvoir de déclencher 

1' action publique en cas de violation des droits dles enfants. 

Sur un tout autre volet, il f1mt renforcer la surveill.ance des flux migratoires en dotant 

de moyens matériels et en renforçam iles compétences des polices aux frontières (air, mer et 

terre). En efD~t la m~~ndicité est le corollaire de la migration clandestine et de la traite de 

personnes. O~lle-ci e:st un phénomène que les autorités ont inscrit en priorité dans leurs 

actions, car elle est réelle et est tàvori.sée par la porosité de nos frontières et les ressembles 

culturelles des populations de la sous région. 

Dans cet ordre d'idée, il est aussi important de renforcer la coopération bilatérale, 

entre les pays limitrophes 1 aux fins ck contrôler, de favoliser la migration légale et le retour 

des personnes victimes de migrations. dandestines, voire de trafic ; sous réserve des traités et 

actes de la Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO). 

1 Dans ce domaine, Je Sénégal n'a signé qu'un seul accord bilatéral awc Je Mali qui n'est pas appliqué. Il est 
signé en 2004. 
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